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CHAQUE ANNÉE, L’ORGANISATION MONDIALE DU COMMERCE (OMC) se 

penche sur une problématique du système des échanges dans son 

Rapport sur le commerce mondial. 2010 était consacré au commerce 

des ressources naturelles. Cette année, l’Organisation présente une 

analyse nouvelle et approfondie du commerce préférentiel.

Le choix de ce thème est lié à deux tendances importantes dans 

les relations commerciales internationales, explique le Directeur 

général Pascal Lamy dans l’avant-propos. La première est l’aug-

mentation constante du nombre d’accords commerciaux préfé-

rentiels (ACPr) ces dernières décennies. La deuxième est l’évo-

lution de la teneur des ACPr, qui continuent de s’approfondir et 

qui soulèvent aussi des questions cruciales quant à l’orientation 

et à la portée de l’OMC.

Le rapport décrit l’évolution historique de ces accords, examine 

pour quelles raisons ils sont établis, quels sont leurs eff ets éco-

nomiques, leur teneur, et quel est le lien entre ces accords et le 

système commercial multilatéral. 

Commerce préférentiel et marges de préférence

On compte en 2010 près de 300 accords commerciaux préférentiels 

en vigueur. En moyenne, chaque Membre de l’OMC est partie à 

13 ACPr. Cette participation transcende les frontières régionales 

et aujourd’hui la moitié des ACPr ne sont pas “régionaux” au 

sens strict. Devant ce succès, les chercheurs de l’OMC ont tenté 

de comprendre ce qui motivait les États à conclure des ACPr. Une 

de leur première constatation est que les préférences tarifaires ne 

sont plus une motivation suffi  sante. 

Le rapport donne probablement l’estimation la plus systématique 

de l’importance du commerce préférentiel, et le résultat est édi-

fi ant. Seize pour cent seulement du commerce mondial des mar-

chandises bénéfi cie d’un traitement préférentiel si l’on exclut le 

commerce à l’intérieur de l’Union européenne.

Cela n’a rien d’étonnant puisque les droits de douane ont consi-

dérablement diminué au cours des dernières années - la moyenne 

des droits appliqués pour l’ensemble des produits et des pays était 

de 4 % seulement en 2009 -, ce qui a réduit l’importance des droits 

de douane préférentiels. La lourdeur des procédures relatives aux 

règles d’origine qui sont parfois associées aux accords de libre-

échange explique en partie ce chiff re, car le coût des obligations de 

mise en conformité est plus élevé que la valeur perçue des marges 

de préférence sous-jacentes.

Les marges de préférence ont aussi été érodées par la prolifération 

des ACPr. Elles sont ainsi faibles lorsqu’elles sont ajustées pour 

tenir compte de l’accès préférentiel dont bénéfi cient les expor-

tateurs concurrents. Si l’on tient compte de l’accès préférentiel 

accordé aux autres exportateurs, moins de 13 % du commerce 

préférentiel bénéfi cient d’un avantage compétitif supérieur à 2 

points de pourcentage. 

Tous les secteurs ne sont pas touchés par cette baisse tarifaire mais 

la conclusion d’ACPr ne peut non plus s’expliquer de manière 

satisfaisante par le désir de supprimer les crêtes tarifaires. En eff et, 

la plupart des secteurs « sensibles », où les droits sont plus élevés, 

conservent généralement des droits plus élevés dans le cadre des 

ACPr. 

ACPr profonds

Nombre des ACPr vont au-delà des engagements tarifaires et des 

engagements habituels en matière d’accès aux marchés et portent 

sur de nombreux domaines touchant aux politiques à l’intérieur 

des frontières ou aux politiques réglementaires. Ils sont quali-

Les accords commerciaux préférentiels sous la loupe 
de l’OMC
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fi és d’ACPr profonds. Le rapport voit dans l’existence de réseaux 

de production internationaux une des principales causes de ces 

accords et appuie sa démonstration par un examen de l’expé-

rience d’intégration dans le cadre de certains ACPr en Asie et en 

Amérique latine. 

Y est examiné également la teneur des ACPr pour savoir s’ils 

complètent les dispositions de l’OMC dans des domaines par-

ticuliers de la politique publique ou s’ils abordent des questions 

entièrement nouvelles. Conclusion : on trouve ces deux tendances 

dans de nombreux ACPr, en particulier ceux qui sont entrés en 

vigueur récemment.

Les dispositions des ACPr touchant à des domaines couverts 

par l’OMC visent toujours les droits de douane sur les produits 

industriels et les produits agricoles. Un nombre de plus en plus 

important d’ACPr contient aussi des dispositions sur les obstacles 

techniques au commerce, les services, la propriété intellectuelle et 

les mesures concernant les investissements et liées au commerce. 

Les dispositions touchant aux domaines qui ne sont pas visés par 

les Accords de l’OMC portent généralement sur la politique de 

la concurrence, l’investissement et les mouvements de capitaux. 

Près d’un tiers des ACPr comportent également des lois sur l’envi-

ronnement, des règlements relatifs au marché du travail et des 

mesures en matière de visa et d’asile.

Cohérence entre les ACPr et l’OMC

Que faut-il faire, dans un contexte multilatéral, pour que les ACPr 

et l’OMC ne suivent pas simplement des voies parallèles au risque 

de voir se multiplier les incompatibilités et les confl its ? Le rapport 

recense un certain nombre d’idées avancées pour promouvoir 

une politique commerciale cohérente dans un monde caractérisé 

par des ACPr profonds. L’une d’elles est la subsidiarité, qui veut 

que certains domaines de politique soient traités de préférence 

au niveau régional ou bilatéral, tandis que d’autres doivent l’être 

au niveau multilatéral.

Parmi les autres idées avancées, on peut citer : accélérer l’ouver-

ture commerciale multilatérale ; clarifi er juridiquement les règles 

de l’OMC pour préciser ce qui est permis dans le cadre des ACPr ; 

et « multilatéraliser le régionalisme » - c’est-à-dire promouvoir 

une plus grande cohérence entre des régimes réglementaires non 

concurrents mais divergents qui causent, dans la pratique, une 

fragmentation géographique ou une augmentation des coûts 

commerciaux.

En savoir +

http://www.wto.org/french/res_f/booksp_f/anrep_

f/world_trade_report11_f.pdf
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LE COMITÉ POUR LES ANIMAUX de la Conven-

tion sur le commerce international des 

espèces de faune et de fl ore sauvages me-

nacées d’extinction (CITES) s’est réuni à 

Genève le 22 juillet dernier afi n d’aborder 

la question de la forte progression du com-

merce, parfois illicite, des espèces de faune 

et de fl ore sauvages. Les délégués ont exa-

miné les eff ets du commerce concernant 

trois espèces de serpents et vingt autres 

espèces à risque et ont formulé des recom-

mandations afi n d’en assurer un suivi.

Le Comité pour les animaux a été créé 

pour pallier les lacunes en matière de 

connaissances, notamment biologiques, 

portant sur les espèces animales dont le 

commerce est contrôlé (ou pourrait l’être 

à l’avenir) au titre de la CITES. Son rôle 

est de fournir un appui technique pour la 

prise de décisions sur ces espèces. 

Les trois espèces de serpents qui sus-

citent l ’inquiétude des spécialistes du 

Comité et pour lesquelles il a été décidé 

d’entreprendre une Etude du Commerce 

Important sont le serpent ratier oriental, le 

python réticulé et le cobra cracheur indo-

nésien, qui sont tous trois utilisés pour la 

confection de produits de luxe tels que les 

sacs à main et les bottes. 

Toutefois, les spécialistes ont également 

souligné que la recherche scientifi que de 

base sur les serpents en général, et plus 

particulièrement sur la façon dont les po-

pulations de serpents répondent au prélè-

vement, fait cruellement défaut. Le Comité 

est ainsi convenu de plusieurs actions afi n 

d’améliorer la base de connaissances rela-

tives à l’impact du commerce de serpents 

sur les populations sauvages. Sur les 3.315 

espèces de serpents reconnues dans le 

Les spécialistes inquiets de 
l’ampleur du commerce de serpents 

monde, la CITES contrôle le commerce 

de 130 d’entre elles, dont 45 vivent dans 

les Etats de l’aire de répartition des pays 

asiatiques.

L’un des grands problèmes identifi és par 

les spécialistes du Comité est l’absence de 

sensibilisation du personnel en charge de 

la lutte contre la fraude et de la surveillance 

des frontières concernant les menaces que 

pose le commerce pour la conservation des 

espèces de serpents. Par ailleurs, ce même 

personnel répugne souvent à procéder à 

des enquêtes relatives aux serpents et à 

des inspections de locaux, compte tenu 

des éventuels risques que les contrôles 

supposent et vu l’absence d’équipement 

de protection.

Les reptiles font l’objet d’une contrebande 

facile. Ils sont petits (c’est le cas des spé-

cimens jeunes, en tout cas), durables et 

grâce à leur métabolisme à sang froid, ils 

peuvent survivre sans nourriture ni eau 

pendant de longues périodes. De grande 

valeur et facilement transportables, les 

reptiles constituent en quelque sorte les 

diamants du trafi c d’espèces de faune et 

de fl ore sauvages. 

Outre les serpents, les macaques à longue 

queue, espèce la plus commercialisée sous 

forme vivante, et les requins ont fait l’objet 

d’une attention particulière lors de la réu-

nion. Le Comité a également demandé 

une estimation des stocks concernant les 

populations de caméléons et de grenouilles 

à Madagascar, d’hippocampes en Asie du 

sud-est ainsi que d’esturgeons et de poly-

odons en mer Caspienne.

En savoir +

www.cites.org/fra/com/ac/index.php 

Les Notes 
explicatives 
du SH 2012 
désormais 
disponibles

LES NOTES EXPLICATIVES DU SH 2012 sont 

désormais disponibles en version 

papier et l’Index alphabétique est au 

stade final d’examen avant publica-

tion. 

Les Notes explicatives constituent un 

instrument essentiel d’interprétation 

et d’harmonisation de la nomencla-

ture à 6 chiff res du SH. Composées de 

cinq volumes, elles contiennent plus 

de 2.500 pages d’explications. 

L’Index permet de retrouver par ordre 

alphabétique tous les articles et pro-

duits mentionnés dans le SH ainsi que 

dans ses Notes explicatives. Il est pré-

senté en deux volumes.

D’une aide précieuse, les Avis de Clas-

sement du SH 2012 seront quant à eux 

disponibles en janvier 2012. 

La Base de données du SH qui ras-

semble toutes ces publications sera 

mise à jour en 2012 et disponible en 

ligne ou en CD-ROM.  

En savoir +

http://wcoomdpublications.org

info@wcoomdpublications.org
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L’OMD A PUBLIÉ en juin 2011 ses rapports 

annuels portant respectivement sur le 

trafi c de drogues, la contrebande de tabac 

et les infractions aux droits de propriété 

intellectuelle (DPI). 

Les rapports analysent les saisies rapportés 

par les Membres dans la base de données 

du Réseau douanier de lutte contre la fraude 

(CEN) de l’Organisation, afi n d’identifi er 

des tendances au niveau mondial ou régio-

nal. Ils s’adressent principalement  aux 

fonctionnaires des douanes chargés de lut-

ter contre ces trafi cs, notamment en leur 

apportant des informations quant aux nou-

veaux itinéraires ou aux nouveaux modes 

opératoires utilisés par les trafi quants ou, 

simplement, en leur off rant une meilleure 

vision globale du phénomène.

Les rapports annuels de l’OMD sur les drogues, le 
tabac et la propriété intellectuelle 

ORGANISATION MONDIALE DES DOUANES

2010
Rapport Douanes et Drogues

2010
Rapport Douanes et DPI

ORGANISATION MONDIALE DES DOUANES

2010

ORGANISATION MONDIALE DES DOUANES

Rapport Douanes et Tabac 

La pertinence d’une analyse ne vaut que 

par le nombre et la qualité des données 

sur lesquelles elle repose. A cet égard, le 

Secrétariat de l’OMD estime que la partici-

pation des Membres doit encore être élar-

gie et encourage donc les administrations 

à faire tout leur possible pour veiller à ce 

que toutes les saisies de drogue, de contre-

bande de tabac et d’infractions aux DPI 

soient introduites dans le CEN.

Un extrait de chacun de ces rapports est 

accessible au public sur le site Internet de 

l’OMD.

En savoir +

www.wcoomd.org
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 JE PENSE QUE NOUS DEVONS FAIRE UNE PLACE 

plus centrale à l’effi  cacité de l’aide dans 

l’Initiative Aide pour le commerce.  Il 

s’agit de répondre aux préoccupations 

relatives à la mise en œuvre eff ective et 

en temps voulu et de nous intéresser sé-

rieusement à la mesure de l’impact de nos 

interventions.». 

Ces propos, du Directeur général de 

l’OMC Pascal Lamy dans son discours 

de clôture du troisième Examen global 

de l’Aide pour le commerce le 19 juillet 

2011, sont révélateurs de l’importance que 

prennent les réfl exions autour de l’éva-

luation parmi les acteurs de l’aide inter-

nationale au développement - bailleurs 

de fonds, institutions fi nancières, ONG, 

fondations d’entreprises, etc.  

L’Aide pour le commerce renvoie à un 

compartiment de l’aide publique au déve-

loppement (APD) qui vise à générer des 

échanges commerciaux et à transformer 

le commerce en croissance et la crois-

sance en réduction de la pauvreté dans 

les pays en développement. Elle a été créée 

offi  ciellement suite à la 6ème Conférence 

ministérielle de Hong Kong en décembre 

2005, même si elle a toujours existé dans 

le cadre de l’APD. 

Le mandat de l’OMC dans ce domaine 

consiste à mobiliser davantage de res-

sources afi n de remédier aux contraintes 

des pays en développement sur le plan de 

l’off re et de l’infrastructure commerciale. 

Pour ce faire, l’Organisation a entrepris 

un suivi et une évaluation de l’aide et réu-

nit chaque année les divers acteurs impli-

qués pour un Examen global. 

Le troisième Examen global a débuté avec 

la présentation du rapport conjoint OMC 

/OCDE sur les tendances et l’évolution 

de l’aide, intitulé «L’Aide pour le Com-

merce - Panorama 2011 : les résultats». Si 

les examens précédents ont mis en relief 

l’engagement croissant des pays parte-

naires et de leurs partenaires de dévelop-

pement, l’examen 2011 s’eff orce d’identi-

fi er les résultats ainsi que les lacunes des 

démarches et des pratiques actuelles.

Des résultats encourageants…

Le Rapport de suivi 2011 démontre que les 

pays partenaires reconnaissent le besoin 

d’intégrer le commerce dans leurs straté-

gies de développement nationales et régio-

nales, et agissent en conséquence. De leur 

côté, les donateurs répondent en mobili-

sant plus de ressources, harmonisent leurs 

procédures et alignent leur soutien sur ces 

stratégies. Les résultats vont de l’augmen-

tation des volumes d’exportations à la créa-

tion d’emplois en passant par la réduction 

des délais de dédouanement et une réduc-

tion de la pauvreté. 

Les 275 cas exposés off rent un tableau 

encourageant des diverses activités rela-

tives au commerce menées dans 145 pays. 

Les 48 cas portant sur le thème facilita-

tion du commerce décrivent toute une 

série d’initiatives visant à réduire les 

coûts des échanges transfrontaliers. Y 

fi gurent la facilitation et l’harmonisa-

tion des procédures pour le commerce 

extérieur et un soutien aux services des 

douanes et aux réformes des politiques 

douanières. L’expérience du Cameroun 

sur les contrats de performance, soute-

nue par l’OMD, et celle de l’Afrique de 

l’Est et ses postes frontières intégrés sont 

ainsi mentionnées.

…mais un impact diffi  cile à évaluer

Malgré ces aspects positifs, les analystes 

avouent en savoir très peu sur l’impact 

de l’Aide au commerce sur les fl ux com-

merciaux des pays bénéfi ciaires. Plus glo-

balement, les interventions en matière de 

commerce, qu’elles soient fi nancées par des 

fonds publics nationaux ou par un bailleur, 

ne font souvent pas l’objet d’une évaluation 

d’impact rigoureuse. 

Or, afin d’intervenir de manière effi-

cace et de hiérarchiser leurs actions, 

les gouvernements et les bailleurs ont 

besoin de conseils fondés sur des don-

nées probantes. Mesurer l ’impact des 

interventions est également critique 

pour continuer à mobiliser le fi nance-

ment. Les donateurs ont actuellement 

du mal à répondre à l’augmentation de la 

demande d’aide en provenance des pays 

en développement et ils mettent en avant 

la nécessité de montrer des résultats en 

raison des pressions budgétaires auxquels 

ils doivent faire face.

Si les apports d’Aide pour le commerce ont 

augmenté de 60 pour cent depuis 2005, une 

étude détaillée de l’Agence Française de 

Développement publiée en avril 2011 révèle 

que la part de l’APD qui lui est consacrée a 

diminué de 49 % à 37 %. 

Où dépenser le prochain million ?

Telle est la question-titre d’une récente 

publication de la Banque mondiale et du 

Centre for Economic Policy Research qui 

vient nourrir le débat autour de l’évalua-

tion des eff ets de l’Aide au commerce. Elle 

consiste en une série d’articles présentant 

des évaluations d’impact portant sur des 

réformes gouvernementales et sur des pro-

grammes de promotion des exportations. 

Méthodologie, choix des données, choix 

des participants, défi s à surmonter, tous les 

éléments d’une évaluation d’impact y sont 

méticuleusement disséqués.  

Selon les auteurs, le principal frein à ces 

études n’est pas d’ordre conceptuel mais 

incitatif : elles sont souvent à la fois lon-

gues, laborieuses et coûteuses. Ils ajoutent 

que l’exploitation des résultats de ces éva-

luations devrait privilégier l’apprentissage 

sur le suivi. Ce qui compte, c’est de créer 

les mécanismes et les moments d’une capi-

talisation de l’expérience, ainsi que de faire 

entrer l’évaluation d’impact dans les usages 

des gouvernements et administrations 

bénéfi ciaires. Il s’agit en eff et de renforcer 

les capacités de ces derniers à interpréter 

les évaluations d’impact, et faire en sorte 

qu’ils acquièrent leurs propres capacités en 

matière d’évaluation et améliorent ainsi la 

qualité des services publics fournis.

La place des entreprises

La plupart des experts soulignent qu’il faut 

soutenir la participation du secteur privé 

au programme d’Aide pour le commerce. 

Les entreprises sont souvent les mieux pla-

cées pour identifi er les forces et faiblesses 

des économies et les problèmes inhérents 

au commerce et mettent déjà souvent en 

place des programmes visant à développer 

les capacités commerciales. En outre, leur 

Évaluer, maître mot des débats autour de l’Aide pour 
le Commerce 
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participation est essentielle pour maintenir 

les résultats après la fi n des projets. 

« Nous ne devons pas oublier que ce ne sont 

pas les organismes de développement qui 

participent aux chaînes de valeur mon-

diales. Ce sont les entreprises », a souligné 

Pascal Lamy lors du troisième Examen 

global de l’OMC, qui est aussi le premier 

auquel le secteur privé ait véritablement 

participé.

Le rôle primordial de l’État 

Néanmoins, dans de nombreux pays, le rôle 

de l’Etat, et notamment des administrations 

douanières, dans l’organisation du secteur 

privé et l’amélioration de ses pratiques reste 

primordial. 

D’une part, les administrations bénéfi cient 

de l’APD depuis de nombreuses années et 

se sont modernisées, ce qui génère un écart 

technique entre elles et les entreprises pri-

vées locales. Les niches d’amélioration dans 

les processus administratifs demeurent 

mais diminuent. D’autre part, la corrup-

tion et les mauvaises pratiques ont installé 

des équilibres que ni l’administration ni le 

secteur privé ne peuvent rompre à eux seuls. 

Il revient bien au gouvernement de forcer 

d’une certaine manière la rupture de ces 

équilibres dans le sens d’une amélioration 

des processus commerciaux dont doit béné-

fi cier la société dans son ensemble.

Un exemple dans ce sens : les Douanes ca-

merounaises ont introduit depuis 2011 une 

dimension contractuelle entre elles et les im-

portateurs, leur accordant plus de facilités en 

échange de l’amélioration de leurs procédures 

de déclaration, de paiement, une meilleure 

qualité de leurs déclarations, forçant ainsi 

ces entreprises importatrices « sous contrat » 

à revoir toute leur chaîne de traitement des 

opérations douanières ainsi que leurs rela-

tions avec les intermédiaires commerciaux, les 

banques, les transporteurs et les transitaires.

En savoir +

www.wto.org/french/res_f/publications_f

aid4trade11_f.htm

www.afd.fr/jahia/webdav/site/afd/shared/

PUBLICATIONS/RECHERCHE/Scienti-

fi ques/Documents-de-travail/112-docu-

ment-travail.pdf

www.cepr.org/pubs/books/cepr/booklist.

asp?cvno=P225

Les craintes économiques 
alimentent le protectionnisme

LES MEMBRES DE L’OMC prennent des mesures 

supplémentaires pour protéger leur indus-

trie nationale contre la concurrence étran-

gère face la détérioration du climat écono-

mique, affi  rme le groupe de surveillance 

Global Trade Alert (GTA), qui estime 

qu’au moins 200 mesures nuisant aux par-

tenaires commerciaux ont été introduites 

de novembre 2010 à juillet 2011.

Coordonné par le groupe de recherche 

indépendant CEPR (Center for Economic 

and Policy Research), le GTA recense en 

temps réel les mesures prises par les dif-

férents pays face à l’actuel ralentissement 

économique mondial et susceptibles de 

porter atteinte au commerce extérieur. 

« Les pays du G20 sont responsables de 

80 % des mesures protectionnistes prises 

depuis le Sommet de Séoul, et ce malgré 

leurs engagements répétés à éviter le pro-

tectionnisme », peut-on lire dans le dernier 

rapport du groupe publié en juillet 2011. 

Les quatre pays BRIC - groupe formé par 

le Brésil, la Russie, l’Inde et la Chine - sont 

responsables du tiers de ces mesures » 

(l’Afrique du Sud n’avait pas encore rejoint 

le groupe à la date de publication du rap-

port). Ainsi, un petit nombre de gouverne-

ments porte une lourde part de responsa-

bilité dans les restrictions au commerce », 

poursuit le rapport qui précise également 

que durant la même période, on ne recense 

que 88 mesures visant, à l’inverse, à pro-

mouvoir les échanges mondiaux. 

Mettre des bâtons dans les roues de la 

concurrence internationale serait selon 

Simon Evenett, professeur d’économie 

à l’université de Saint-Gall en Suisse et 

coordinateur du rapport, « l’un des rares 

outils à la disposition des gouvernants 

pour répondre aux doléances des sociétés 

nationales et des syndicats » à l’heure de 

la rigueur budgétaire. 

Les mesures relevées et analysées par le 

GTA sont évaluées comme étant non dis-

criminatoires, potentiellement discrimi-

natoires ou très certainement discrimina-

toires à l’endroit des intérêts commerciaux 

étrangers. Le GTA publie ses constatations 

sur son propre site Web. La consultation 

du site peut se faire selon le pays ou le terri-

toire qui adopte les mesures, le partenaire 

commercial touché ou le secteur visé.

L’objectif  principal du GTA est d’accroître 

la transparence à l’échelle mondiale et, 

partant, de prévenir une escalade préju-

diciable du protectionnisme.

En savoir +

www.globaltradealert.org

OMD actu  N° 66 Octobre 2011

9

http://www.wto.org/french/res_f/publications_f/aid4trade11_f.htm
www.afd.fr/jahia/webdav/site/afd/shared/PUBLICATIONS/RECHERCHE/Scientifiques/Documents-de-travail/112-document-travail.pdf
www.cepr.org/pubs/books/cepr/booklist.asp?cvno=P225


Selon un rapport de l’OCDE, les décisions anticipées 
pourraient accroître les échanges commerciaux

L’OMD, LES DOUANES ALGÉRIENNES et la Banque 

mondiale organisent en mars 2012 à Alger 

un atelier de recherche sur le thème «  Les 

usages de la quantifi cation dans les admi-

nistrations fi scales et douanières des pays 

émergents et en développement ».

Quantifi er, c’est transformer des objets en 

nombres : l’objet n’est pas en soi mesurable, 

mais on se donne des indicateurs quanti-

fi és (indicateurs de performance, palma-

rès) pour en faire une matière objective 

de réf lexion.  L’opération suppose non 

seulement d’identifi er ce sur quoi porte 

l’évaluation (une personne, un organisme, 

un mode d’organisation, un texte ou une 

consigne, une procédure, un instrument, 

etc.) mais également de défi nir en amont ce 

qui fait valeur (ce qui permettra de décider 

ce qui est «bon» ou «mauvais») et en aval ce 

qu’on en fera (type de décisions qu’il s’agit 

d’éclairer). 

L’évaluation quantifiée et comparative 

des performances de l’action a commencé 

à être mise en avant dans les années 1970 

lors de l’apparition des théories du New 

Public Management (Nouvelle Gestion 

Publique). Dans les administrations fi s-

calo-douanières, la quantifi cation est pré-

sentée comme une solution appropriée 

pour réguler les rapports des fonction-

naires en interne et avec le monde exté-

rieur. Qu’il s’agisse d’atteindre un niveau 

optimal de recettes, d’améliorer l’effi  cacité 

des contrôles, de renforcer l’autorité poli-

tique et le contrôle hiérarchique interne, 

ou d’améliorer le rapport aux diff érents 

types d’usagers, la quantifi cation est per-

çue comme une technique administrative 

vecteur d’objectivité. 

L’objectif de cet atelier est double. D’une 

part, il s’agit de promouvoir la recherche 

appliquée sur les usages de la quantifi ca-

La quantifi cation, sujet de recherche 
d’un prochain atelier 

tion et les expériences conduites dans les 

administrations fi scalo-douanières, sujet 

qui a fait l’objet de peu de recherche em-

pirique jusqu’à présent, notamment dans 

les pays en développement et émergents. 

D’autre part, il s’agit d’approfondir l’ana-

lyse de la quantifi cation comme technique 

de gouvernement lorsqu’elle s’applique à 

l’impôt, à l’aide de plusieurs disciplines 

(anthropologie, droit, économie, histoire, 

science politique, sociologie).

En amont de cet atelier, un appel à contri-

butions a été lancé. Certaines d’entre elles 

seront publiées dans un ouvrage collectif 

à paraître en 2012.

En savoir +

www.wcoomd.org/Algiers2012Research 

Workshop

robert.ireland@wcoomd.org

thomas.cantens@wcoomd.org

L’ORGANISATION DE COOPÉRATION et de déve-

loppement économiques (OCDE) a publié 

récemment un document de travail éva-

luant l’impact économique et commercial 

de mesures spécifi ques de facilitation des 

échanges dans les 30 pays membres de 

l’OCDE et à Hong Kong (Chine). 

Pour les besoins de cette étude, 12 indi-

cateurs de facilitation des échanges (TFI, 

Trade Facilitation Indicators) ont été défi -

nis, correspondant aux principaux do-

maines en cours de négociation à l’OMC. 

Ces indicateurs permettent d’estimer 

quel serait l’impact de mesures visant à 

surmonter les obstacles à la facilitation 

des échanges sur les procédures commer-

ciales d’un pays. Le résultat global obtenu 

par les pays pour chaque indicateur est 

déterminé selon plusieurs variables : par 

exemple, l’information sur les procédures 

d’appel, les décisions anticipées et pénali-

tés applicables pour l’indicateur de mise à 

disposition des informations ; le guichet 

unique, le traitement préalable à l’arrivée 

et opérateurs agréés pour l’indicateur de 

simplifi cation des formalités et des pro-

cédures.

Certaines variables, comme la réception 

de documents commerciaux et de copies 

certifi ées pour l’indicateur de simplifi ca-

tion des documents, ou les accords entre 

services transfrontaliers pour l’indicateur 

de coopération externe, sont relativement 

homogènes étant donné que l’ensemble 

des pays de l ’échantillon enregistrent 

d’excellents résultats dans ces domaines. 

Des disparités plus importantes pourraient 

toutefois apparaître dans ces variables si 

l’échantillon incluait des pays émergents 

ou en développement.

Pour les pays de l’échantillon, les me-

sures susceptibles d’infl uencer le plus les 

volumes et les coûts des échanges com-

merciaux sont celles qui portent sur les 

décisions anticipées, la mise à disposition 

d’informations, les formalités et les procé-

dures. L’ensemble des TFI réunis pourrait 

entraîner une réduction de près de 10% des 

coûts commerciaux, estimation correspon-

dant à ce qui fi gure déjà dans la littérature 

existante. 

Grâce aux indicateurs individuels de facili-

tation des échanges, les pays devraient être 

mieux à même de déterminer les domaines 

de la facilitation des échanges à traiter en 

priorité. Néanmoins, les contraintes en 

matière de données n’ont pas permis, à ce 

stade du moins, d’indiquer l’ordre idéal 

d’application des diff érentes mesures.

Le projet de l’OCDE concernant les TFI 

s’étend désormais à des pays en dehors de 

l’OCDE. 

En savoir +

http://www.strtrade.com/wti/2011/

september/14/oecd_report.pdf
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Transit Truck Monitoring System by ETS 
- real time control with transit trucks for central customs authorities

Get a grip

The benefi ts:



LES DIRECTEURS GÉNÉRAUX des douanes étaient réu-

nis au siège de l’OMD afi n d’entériner le travail 

entrepris par l’Organisation ces 12 derniers 

mois d’une part, et, d’autre part, de défi nir les 

contours de la marche à suivre dans les mois 

qui viennent. 

Durant ces trois journées, ils ont discuté des 

principaux enjeux qui infl uencent l’environne-

ment douanier international ainsi que des défi s 

et possibilités découlant de l’évolution du com-

merce international. 

Ce dossier résume ces sessions 2011 par thème 

de travail de l’OMD - contrôle, facilitation, ques-

tions tarifaires et commerciales et renforcement 

des capacités - et présente également les évène-

ments marquants qui ont contribué au succès 

du Conseil.

Sessions 
annuelles
du Conseil 
Le dossier de cette édition met en avant les faits marquants 
des sessions annuelles du Conseil qui se sont tenues du 23 
au 25 juin 2011.
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Déjouer les menaces mondiales par les 
normes, le renforcement des capacités 
et la coopération

NOUS NOUS SOUVENONS TOUS de l’endroit où nous nous trouvions il y a 

dix ans, le 11 septembre 2001. La violence du 11 septembre a changé 

le monde pour toujours et ses répercussions ont été ressenties égale-

ment par la douane et par les milieux commerciaux. La sécurité, en 

particulier la sécurité du commerce mondial, est devenue une prio-

rité politique. Élément vital de la protection des frontières assurée 

par la douane, la sécurité a été renforcée pour éviter qu’une nouvelle 

attaque de ce genre ne se reproduise. Par ailleurs, la communauté 

douanière internationale a très bien su montrer qu’il était possible 

de renforcer la sécurité tout en facilitant le commerce licite. Les 

actions menées par l’OMD et ses Membres ont été et sont toujours 

essentielles à la sécurité nationale et internationale et au dévelop-

pement économique.

En réponse aux événements du 11 septembre, l’OMD a défi ni un 

grand nombre de normes internationales et d’actions visant à em-

pêcher une possible utilisation de la chaîne logistique internatio-

nale par des extrémistes violents. L’instrument le plus connu est le 

Cadre de normes SAFE visant à sécuriser et à faciliter le commerce 

mondial. Ce Cadre présente une stratégie relative à la sécurité de 

la chaîne logistique, avec des normes sur les aspects suivants : pré-

sentation de renseignements électroniques sur le chargement avant 

l’arrivée des marchandises, gestion des risques, utilisation d’équipe-

ments d’inspection non intrusifs pour les cargaisons à haut risque, 

et développement de programmes d’Opérateurs Économiques 

Agréés (OEA) impliquant un partenariat douane-entreprises entre 

administrations douanières et opérateurs conformes. Du fait de la 

complexité du Cadre SAFE, l’OMD a fourni à ses Membres une 

assistance solide et extrêmement fructueuse en matière de renfor-

cement des capacités, développant des directives de mise en œuvre, 

défi nissant les meilleures pratiques et fournissant des conseils au 

travers de missions d’experts et d’ateliers. 

Alors qu’elle mettait en œuvre le Cadre de 

normes SAFE qui repose sur un double pilier, 

celui du réseau douane-douane et celui des par-

tenariats douane-entreprises, la communauté 

douanière a estimé essentiel de développer une 

coopération plus étroite avec les autres orga-

nismes gouvernementaux, avec le soutien des 

dirigeants politiques. Dans ce domaine, l’OMD 

avait déjà développé un partenariat avec l’Offi  ce 

des Nations Unies contre la drogue et le crime 

par Kunio Mikuriya, 
SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE L’OMD

Un long chemin a été parcouru depuis 
le 11 septembre. La communauté 
douanière internationale a réagi de manière 
déterminée et énergique : elle a adopté 
des normes, a pourvu au renforcement des 
capacités et a coordonné des opérations.
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(ONUDC) et avait en 2003 lancé le Pro-

gramme de contrôle des conteneurs afi n de 

renforcer la surveillance des ports dans les 

pays en développement en coopération avec 

la police et les autres services aux frontières. 

Ces eff orts concertés visaient à réduire au 

minimum le risque d’exploitation et d’uti-

lisation des conteneurs maritimes à des fi ns 

criminelles : précurseurs chimiques, trafi c 

de stupéfi ants et crime organisé transna-

tional. Ce programme, qui s’est avéré 

très concluant, se poursuit aujourd’hui et 

profi te à de nombreuses administrations 

douanières dans le monde en améliorant 

les capacités de renseignements et de com-

munication des douanes et en renforçant 

la coopération avec les services de police et 

autres organismes de contrôle. Le rôle de la 

douane dans la lutte contre les menaces qui 

pèsent sur nos sociétés est considéré comme 

vital compte tenu de sa connaissance du 

commerce et de son réseau de coopération. 

C’est la raison pour laquelle le Conseil de 

sécurité des Nations Unies a requis la col-

laboration de l’OMD, notamment concer-

nant la mise en œuvre des résolutions 1540 

(prévention du trafic illicite d’armes de 

destruction massive) et 1373 (lutte contre le 

terrorisme). Des fonctionnaires de l’OMD 

ont présenté leur savoir-faire lors de réu-

nions de comités des Nations Unies et des 

experts douaniers de l’Organisation inter-

viennent dans les formations organisées par 

les Nations Unies sur la sécurité. 

Consciente des risques sécuritaires émer-

gents et d’autres problématiques à la fron-

tière, l’OMD a suivi de près le problème 

posé par les engins explosifs improvisés 

(EEI). L’Organisation encourage vive-

ment une action concertée contre l’utili-

sation des EEI, fabriqués le plus souvent 

à partir de précurseurs chimiques très 

facilement accessibles tels que le nitrate 

d’ammonium. Nous avons encore en mé-

moire l’explosion du 22 juillet cette année 

en Norvège. Lorsque je me suis rendu à 

Oslo en septembre, je suis resté stupéfait 

devant les lieux de l’explosion. Il est regret-

table que, durant la phase opérationnelle 

du Projet Global Shield, la Douane nor-

végienne ait détecté des transactions sus-

pectes liées à l’importation de précurseurs 

d’explosifs, mais que l’analyse du profi l de 

risque national de la personne concernée 

n’ait pas soulevé de soupçons. Le Pro-

jet Global Shield, une opération de lutte 

contre la fraude sans précédent pour com-

battre les actes de terrorisme et le crime 

organisé transnational, a été mis sur pied 

par l’OMD afi n de renforcer les actions 

menées à l’échelle mondiale pour stopper 

l’exploitation et une utilisation détournée 

et illicite des précurseurs chimiques. Grâce 

au soutien d’INTERPOL, de l’ONUDC et 

de 70 administrations douanières de par le 

monde, la phase opérationnelle de ce projet 

a été  couronnée de succès : 22 saisies de 33 

tonnes de produits chimiques au total et 13 

suspects arrêtés. Notons que les 33 tonnes 

de produits chimiques saisis auraient pu 

servir à la fabrication d’explosifs suscep-

tibles de tuer 840 personnes et d’en bles-

ser au moins 3 400.  Compte tenu de cette 

situation et des résultats obtenus, Global 

Shield est désormais un programme à part 

entière à l’OMD, et les administrations 

douanières poursuivront sans relâche leurs 

actions contre les personnes impliquées 

dans tout commerce illicite.

Les extrémistes violents ayant adapté leurs 

stratégies, les services de sécurité aux 

frontières doivent faire de même. Après 

la découverte d’explosifs à l’intérieur de 

colis transportés par fret aérien en pro-

venance du Yémen, l’OMD a renforcé sa 

collaboration avec des partenaires comme 

l’OACI (Organisation de l’aviation civile 

internationale) et l ’IATA (Association 

internationale du transport aérien) pour 

sécuriser davantage le fret aérien contre 

des menaces futures. Le Secrétaire géné-

ral de l’OACI s’est adressé au Conseil, 

cette année, témoignant par là même de 

l’estime qu’il porte à la contribution de 

la douane en matière de sécurité du fret 

aérien. Aujourd’hui, les trois organisations 

examinent ensemble si les normes inter-

nationales existantes ne devraient pas être 

alignées afi n de mieux répondre aux me-

naces. Pour ce faire, elles se penchent sur 

les exigences en matière de données et sur 

la cohérence entre le programme d’OEA 

de l’OMD et les programmes « Known 

Shipper » (Expéditeur connu) et « Regu-

lated Agent » (Agent habilité) de l’OACI. 

La coopération entre l’OACI et l’OMD 

consiste également à aligner le cadre 

réglementaire des deux organisations en 

matière de fret aérien, concernant notam-

ment les aspects suivants : fourniture de 

renseignements électroniques préalables, 

échange de renseignement à différents 

niveaux (gouvernement/gouvernement, 

douane/douane, douane/secteur privé), 

formation et enseignement, gestion des 

risques. Ce haut niveau de coopération 

contribuera sans aucun doute à sécuriser 

davantage l’environnement du fret aérien 

et aura, nous l’espérons, des répercussions 

au niveau national sur le domaine opéra-

tionnel. 

Un long chemin a été parcouru depuis 

le 11 septembre. La communauté doua-

nière internationale a réagi de manière 

déterminée et énergique : elle a adopté 

des normes, a pourvu au renforcement 

des capacités et a coordonné des opéra-

tions. Cependant il nous reste un long et 

diffi  cile chemin à parcourir avant de pou-

voir gérer les frontières de façon appro-

priée dans un monde où le risque de voir 

le commerce licite exploité par le crime 

organisé et le terrorisme ne disparaitra 

jamais. L’OMD et ses partenaires doivent 

dès lors rester vigilants et réactifs face aux 

menaces émergentes afi n de protéger la 

société au mieux.  

L’OMD a fourni à ses 
Membres une assistance 
solide et extrêmement 
fructueuse en matière de 
renforcement des capacités.
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Nouvelles publications

Le « Manuel douanier de lutte contre la 

fraude en matière de transbordement » vise 

à présenter les problèmes liés aux trans-

bordements et contient aussi une partie 

juridique sur les défi nitions en vigueur et 

notamment sur la distinction entre transit 

et transbordement. Il traite également des 

spécifi cités des transbordements passant 

par une zone franche et des mécanismes 

utilisés et contient des recommandations 

sur la façon de traiter les risques liés à la 

fraude en matière de transbordement.

Le « Guide sur la lutte contre la fraude 

douanière tirant parti du drawback » dé-

crit le phénomène de la fraude tirant parti 

du drawback et le cadre juridique relatif au 

drawback, illustre diff érents mécanismes 

de ce type de fraude et recommande les 

mesures à prendre pour faire face aux 

risques qu’il soulève. Il s’agit d’un docu-

ment évolutif que le Groupe de travail de 

l’OMD chargé de la fraude commerciale 

continuera d’élaborer (en ajoutant des 

indicateurs de risque, des modes opéra-

toires / études de cas) afi n de fournir aux 

Membres un guide complet.

Opérations et projets

Plusieurs opérations ont été animées et 

appuyées par l’OMD, à savoir, les Opéra-

tions COCAIR portant sur le trafi c illicite 

de cocaïne, l’Opération MAX 55 contre 

les infractions aux DPI, et l’Opération 

GAPIN axée à la fois sur la protection de 

l’environnement – et plus particulièrement 

sur les grands singes – et la promotion de 

l’éthique.

Parmi les projets relatifs à la lutte contre 

la fraude fi gure le Projet Global Shield, 

une initiative visant à surveiller 14 pro-

duits chimiques utilisés pour fabriquer 

illégalement des engins explosifs impro-

visés. Compte tenu du succès du projet, 

l’OMD a décidé de transformer le projet 

en programme à long terme au sein de 

l’Organisation (voir article page 16).

Nouveau système CEN

Une nouvelle plateforme du CEN, disponible 

en anglais, espagnol et français, a été déve-

loppée. Les principales diff érences entre le 

nouveau et l’ancien système tiennent au sys-

tème de messagerie électronique (similaire à 

celui du CENcomm), au forum (comparable 

aux forums de discussion disponibles sur In-

ternet), et à la normalisation des diff érents 

champs de données garantissant une qualité 

supérieure des données.

Indépendamment du nouveau système, la 

mise au point d’un nouveau site Web du 

CEN est en cours de réalisation. L’objectif 

est de scinder le site Web en diff érentes 

parties consacrées aux marchandises, et de 

pouvoir ainsi accéder aux marchandises 

spécifiques sur lesquelles travaillent les 

agents de la douane.

Développement du nCEN

Le Réseau national douanier de lutte contre 

la fraude (nCEN) a fait l’objet d’un projet 

pilote à Maurice où il est désormais opéra-

tionnel. Le Secrétariat de l’OMD eff ectuera 

un audit de sécurité afi n de s’assurer de 

la sécurité, de la fi abilité et de la stabilité 

de l’application. Sous réserve des résultats 

de l’audit, d’autres administrations doua-

nières seront dotées du système nCEN.

Nouveaux indicateurs de risques

Le Volume 2 du « Recueil sur la gestion des 

risques » a été présenté au Conseil. Il  contient 

des listes d’indicateurs de risque selon les 

modes de transports utilisés. Les manuels 

et indicateurs de risques maritimes portant 

sur les conteneurs maritimes à l’arrivée sont 

les documents les plus étoff és  avec 239 indi-

cateurs de risque. Les indicateurs de risque 

pour le fret aérien sont au nombre de 245. 

Les indicateurs de risque pour le fret terrestre 

comprennent 270 indicateurs portant sur la 

phase d’arrivée des marchandises et sur la 

période consécutive à leur arrivée. Le Recueil 

contient également des directives sur l’analyse 

qui regroupent les principales normes aux fi ns 

de l’analyse des renseignements.

L’OMD va développer de nouveaux indi-

cateurs de risques et manuels concernant 

les voyageurs, la phase de pré-arrivée du 

fret terrestre, les envois postaux/express 

et les exportations. Ceux-ci seront incor-

porés dans le Recueil et mis à disposition 

pour les sessions du Conseil de l’OMD 

de juin 2012. 

Nouvelle orientation pour le Groupe de 

travail sur la Cyberdélinquance

Le Groupe de travail sur la cyberdélin-

quance (GEDE) est un groupe de spécia-

listes chargés de conseiller l’OMD sur les 

diff érents aspects de la criminalité élec-

tronique ayant des conséquences pour les 

Membres de l’OMD. Le travail entrepris 

par le Groupe off re un soutien considé-

rable aux Membres en matière de percep-

tion des recettes fi scales et de lutte contre 

la fraude. Le mandat du Groupe a été révi-

sé afi n de tenir compte de l’expertise des 

Membres actuels. Le GEDE s’attachera 

désormais à identifi er les menaces futures 

et élaborera des documents susceptibles 

d’être utilisés par les Membres de l’OMD. 

Expansion du Programme de contrôle 

des conteneurs ONUDC-OMD

Douze pays mettent en pratique la coo-

pération inter-autorités dans le cadre du 

programme de contrôle des conteneurs 

ONUDC-OMD. Plusieurs pays ont fait 

part de leur intérêt à rejoindre le Pro-

gramme et ce dernier sera progressive-

ment étendu. 

Quatre mini sommets en préparation

Quatre mini sommets sont en cours de 

préparation, à savoir, un forum consacré 

à la lutte contre les drogues qui se tiendra 

en janvier 2012, une conférence traitant 

des questions cynophiles qui se déroulera 

probablement en janvier 2013, un mini 

sommet sur les accises et un mini sommet 

sur les questions environnementales, plus 

précisément sur la lutte contre les opé-

rations de transferts illégaux de déchets.

Contrôle et Lutte contre la fraude
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Programme Global Shield

DEPUIS QUELQUES ANNÉES, le monde assiste à 

une utilisation croissante d’engins explo-

sifs improvisés (EEI) fabriqués à partir 

de précurseurs chimiques. Ces produits 

chimiques ont divers fabriquants et sont 

disponibles dans le commerce sur tous les 

continents. Utilisés dans l’industrie civile, 

ils sont généralement en vente libre, stoc-

kés et utilisés en toute légalité.

Pour lutter contre le détournement et le 

trafi c de ces produits chimiques, les États-

Unis ont proposé de créer le Projet Glo-

bal Shield en mars 2010. L’OMD a alors 

décidé de diriger le projet en partenariat 

avec INTERPOL et l’Offi  ce des Nations 

Unies contre la drogue et le crime (ONU-

DC). Dans le cadre du projet, il était de-

mandé aux pays participants d’axer leurs 

recherches sur le fret maritime pendant 

six mois afi n d’identifi er les chargements 

licites et illicites de précurseurs chimiques 

pouvant servir à fabriquer des EEI. L’opé-

ration impliquait également une sur-

veillance aux postes frontières terrestres 

et dans les ports secs.

14 produits chimiques 

Le Projet Global Shield cible spécifi que-

ment 14 précurseurs chimiques identifi és 

par des experts industriels comme posant 

le plus grand risque d’être détournés à des 

fi ns criminelles. 

En eff et, parmi les innombrables produits 

chimiques susceptibles de servir à la fabri-

cation d’engins explosifs, certains posent 

des législations et des réglementations 

nationales, pour identifi er et poursuivre 

les responsables, toujours en vertu des 

législations nationales.

Résultats provisoires

Grâce à la participation des services de 

douane et de police de plus de 70 pays ainsi 

que des experts de l’OMD, d’INTERPOL 

et de l’ONUDC, le projet Global Shield a 

été un véritable succès. De nombreuses 

enquêtes sont toujours en cours, mais la 

première phase opérationnelle nous livre 

déjà quelques résultats : 

•  Jusqu’à présent, plus de 33 tonnes de 

produits chimiques ont été saisies et 13 

personnes arrêtées. Les saisies ont eu lieu 

en Afghanistan, au Kenya, au Kirghizs-

tan, au Pakistan, au Tadjikistan et en 

Ouganda. Produits saisis : nitrate d’am-

monium, poudre d’aluminium, anhy-

dride acétique et péroxyde d’hydrogène.

•  270 participants (75 Membres de l’OMD, 

l ’Union européenne, INTERPOL, 

l’ONUDC, la CARICC et sept BRLR) 

utilisent régulièrement l’application 

Global Shield pour échanger des mes-

sages et pour s’informer mutuellement 

en plaçant des informations dans la 

bibliothèque de l’application. Quelque 

1 200 messages (avertissements, retours 

d’information et avis de saisie) ont été 

échangés entre novembre 2010 et sep-

tembre 2011.

Du statut de projet à celui de programme 

à long terme 

Face au succès du projet, l’OMD a décidé 

d’en prolonger la phase opérationnelle, 

prévue initialement pour six mois, pour en 

faire un programme à plus long terme. Le 

projet  a donc été rebaptisé « Programme 

Global Shield », avec les objectifs suivants :

•  Assistance technique et renforcement 

des capacités visant à identifi er, exami-

ner et saisir les produits ainsi qu’à arrêter 

et poursuivre les personnes en cause.

•  Développement de connaissances per-

mettant d’identifier les précurseurs 

chimiques illicites dans la chaîne logis-

tique internationale.

un risque particulièrement élevé : ceux 

ayant le potentiel explosif le plus impor-

tant et étant principalement utilisés par 

les groupes criminels. Le nitrate d’ammo-

nium, notamment, est très fréquemment 

utilisé par les groupes terroristes et pré-

sente un risque élevé de par le fait qu’il est 

très répandu dans les secteurs agricole et 

minier, est peu onéreux et permet de fabri-

quer très facilement des bombes.  

Priorité à la formation

Le projet portait plus précisément sur la 

formation d’agents de diff érents pays, pour 

qu’ils puissent reconnaître les produits 

chimiques suspects. En octobre 2010, des 

fonctionnaires des douanes et de la police 

de 86 pays ont participé à la phase I de Glo-

bal Shield, sous la forme d’un séminaire 

de formation et de planification opéra-

tionnelle organisé par l’OMD. La phase II, 

phase opérationnelle de six mois, a démar-

ré en novembre 2010 et s’est terminée en 

avril 2011. L’Afghanistan a bénéfi cié d’un 

soutien technique et fi nancier spécifi que 

pour participer à ce séminaire. En 2010, le 

gouvernement afghan a interdit l’importa-

tion, la production et le transport d’engrais 

à base de nitrate d’ammonium. La police 

nationale ainsi que l’armée et la douane 

afghanes ont été équipées de kits d’iden-

tification de nitrate d’ammonium, que 

leur personnel a été formé à utiliser pour 

détecter ce produit aux points de passage 

transfrontaliers. 

Une démarche basée sur le risque

Les Membres de l’OMD participant au 

projet ont été invités à échanger des avis 

préalables à l’exportation ainsi que d’autres 

informations sur le mouvement des pro-

duits, via un système de messagerie spéci-

fi que à l’OMD, appelé « application Global 

Shield ». En se transmettant des informa-

tions préalables à l’exportation et autres 

données, les pays importateurs ont eu le 

temps de se renseigner sur la légitimité 

des produits chimiques avant leur impor-

tation, ce qui a facilité les opérations licites 

et permis de concentrer les contrôles sur 

les chargements à haut risque. Dès qu’ils 

avaient connaissance de chargements illi-

cites, les Membres participants initiaient 

des enquêtes, notamment en procédant à 

des livraisons surveillées dans le respect 
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LE TROPHÉE DPI 2011 DE L’OMD a été décerné à la Douane argentine, 

récompensant son engagement dans la lutte contre la contrefaçon 

et le piratage.

Une division spécialisée chargée de la lutte contre la contrefaçon 

et le piratage a été créée au sein de l’Administration centrale des 

douanes et une politique effi  cace visant à accroître la protection 

aux frontières et à prévenir les atteintes aux DPI a été élaborée. 

L’Argentine est actuellement fortement engagée dans le projet 

pilote relatif à l’Interface Public-Membres (IPM) de l’OMD, 

l’Interface ayant  récemment été intégrée dans l’Intranet doua-

nier national pour y être testée. L’Argentine organise également 

régulièrement des formations et séminaires opérationnels consa-

crés aux DPI, ainsi que des événements internationaux sur cet 

important sujet.

Cette année, outre le trophée, un prix spécial a également été 

décerné à l’Administration des douanes et des recettes fi scales 

de l’Afrique du Sud pour ses initiatives en matière de DPI. Parmi 

celles-ci fi gure le renforcement de ses équipes sur le terrain et de 

leur formation en matière de DPI.  Les eff orts de l’administra-

tion dans la lutte contre la contrefaçon et la piraterie lors de la 

Coupe du monde de la FIFA ainsi que sa contribution au Réseau 

douanier de lutte contre la fraude de l’OMD ont également été 

grandement appréciés. 

L’Argentine reçoit le Trophée DPI 2011 
et l’Afrique du Sud un prix spécial

tonnes de produits 
chimiques saisies 

personnes 
arrêtées

33 13
•  Création de partenariats avec le secteur 

privé, notamment avec des fabricants, 

prestataires de services logistiques et 

transporteurs.

•  Renforcement de la coopération et de la 

collaboration au niveau national entre 

les services de lutte contre la fraude et 

d’autres autorités compétentes.

Garantir la participation de tous les 

services aux frontières

Le projet initial encourageait les adminis-

trations participantes à faire en sorte que 

des autorités nationales compétentes s’en-

gagent dans cette initiative. L’expérience 

a montré cependant que certains pays de-

vaient encore convaincre les services aux 

frontières de participer. L’OMD insiste non 

seulement auprès de ses Membres pour 

qu’ils soient plus nombreux à participer, 

mais elle leur demande aussi instamment 

de s’assurer de la participation d’autres ser-

vices aux frontières, élément crucial pour 

la réussite à long terme du Programme 

Global Shield.

Une session d’information ainsi qu’un sé-

minaire de suivi seront organisés au siège 

de l’OMD, plus tard dans l’année, dès que 

l’évaluation du renseignement et le rapport 

de la première phase seront disponibles.

fotolia.com
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Le rôle de la douane en cas de catastrophe naturelle

Vu le nombre croissant de catastrophes naturelles qui exigent une intervention huma-

nitaire d’urgence, le Conseil a adopté une Résolution relative au rôle de la douane dans 

les opérations de secours en cas de catastrophes naturelles dans laquelle des tâches spé-

cifi ques sont confi ées aux Membres et au Secrétariat. La douane a en eff et un rôle clé à 

jouer, notamment pour s’assurer du dédouanement rapide des envois de secours. Il est 

dès lors essentiel qu’elle soit bien préparée à ce type de situation et agisse effi  cacement 

notamment en prenant l’initiative et en coopérant avec les autres organismes dans le 

cadre d’une gestion coordonnée des frontières.

Convention de Kyoto révisée (CKR)

Considérée comme un modèle en termes de procédures douanières modernes et effi  caces 

pour le 21ème siècle, la CKR fournit un jeu complet de règles harmonisées, des procédures 

douanières simples, effi  caces et prévisibles, et des dispositions pour un contrôle doua-

nier optimisé. La CKR compte aujourd’hui 77 Parties contractantes et le Conseil incite 

vivement tous les Membres de l’OMD qui ne sont pas Parties contractantes à la CKR 

à prendre instament les mesures nécessaires pour achever l’examen de la CKR afi n de 

pouvoir y adhérer dans les meilleurs délais. Il invite également les Membres à fournir des 

indications précises quant aux progrès réalisés dans le cadre du processus d’adhésion et 

encourage les Parties contractantes à en accepter davantage d’Annexes spécifi ques ou 

de Chapitres.

Négociations sur la facilitation du commerce à l’OMC

Étant donné que les administrations douanières joueront un rôle clé dans la mise en 

œuvre des engagements futurs de l’OMC en matière de facilitation des échanges, Pascal 

Lamy, Directeur général de l’OMC, a été invité à s’adresser au Conseil afi n de présenter 

aux délégués l’état des négociations à l’OMC.

Pascal Lamy a ainsi informé le Conseil de l’état d’avancement du Cycle de Doha, en sou-

lignant que les négociations concernant 80 % du contenu du Cycle ont atteint un niveau 

de maturité qui permettrait de conclure dans un délai relativement court et qu’elles se 

sont enlisées dans le domaine de l’accès aux marchés pour les produits manufacturés. Le 

Directeur général a également évoqué les consultations actuellement en cours entre les 

Membres en ce qui concerne l’adoption éventuelle d’un paquet plus réduit, qui pourrait 

être bouclé pour la fi n 2011. La facilitation des échanges est l’un des éléments qui pourrait 

être repris dans ce paquet et le soutien de l’OMD est considéré comme essentiel aux fi ns 

d’une mise en œuvre réussie et en temps opportun du futur Accord.

Pascal Lamy a encouragé les Attachés en poste à Bruxelles à réfl échir à la meilleure façon 

d’aider leurs pays respectifs dans le cadre des travaux de l’OMC sur la facilitation des 

échanges, leurs connaissances techniques sur les questions douanières constituant un 

apport important pendant les négociations ainsi qu’ultérieurement, durant la mise en 

œuvre.

Note de la rédaction : depuis la visite de Pascal Lamy en juin, les Membres de l’OMC ont 

décidé de ne pas adopter la stratégie d’un « mini paquet » à voter en décembre 2011. Les 

négociations continuent. 

Procédures et facilitation

fotolia.com
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Étude sur le temps nécessaire à la mainlevée (TRS)

L’OMD a publié en 2002 un « Guide sur l ’étude 

sur le temps nécessaire à la mainlevée » et a depuis 

encouragé l’utilisation de l’Étude en tant qu’outil 

permettant d’améliorer l’effi  cacité des procédures. 

L’Étude permet à la douane d’identifi er les goulets 

d’étranglement dans les transactions internationales 

et les fonctions (gestion du risque, contrôle a poste-

riori, par exemple) devant être renforcées. Procéder 

à une TRS peut aussi amener à une coopération plus 

étroite avec d’autres autorités publiques et à avoir un 

eff et positif sur le partenariat douane-entreprises. 

Le Conseil a pris acte de la mise à jour du Guide pour 

tenir compte des procédures et pratiques actuellement 

en place dans de nombreux pays et de l’expérience 

acquise en la matière. Il a autorisé la publication du 

Guide dès sa mise au point défi nitive par le Comité 

technique permanent à la fi n 2011. 

Gestion des risques

Le « Recueil sur la gestion des risques » a été trans-

mis aux Membres durant les sessions du Conseil. 

Il permet à la communauté douanière de parler 

d’une seule voix quant à la méthodologie utilisée en 

douane aux fi ns de la gestion des risques et reste 

suffi  samment souple pour pouvoir être adapté aux 

défi s et risques uniques et spécifi ques rencontrés à 

l’échelon national.

Le Recueil comprend deux volumes distincts mais 

complémentaires. Le volume 1, dont la méthodologie 

est étroitement alignée sur les meilleures pratiques 

internationales telles que les normes ISO de gestion 

des risques, présente les aspects organisationnels et 

institutionnels de la gestion des risques et s’adresse 

aux cadres dirigeants et aux spécialistes. Le volume 

2 traite de la gestion des risques opérationnelle et 

s’adresse aux analystes en matière de risque et de 

renseignements, aux professionnelles du ciblage et 

aux agents sur le terrain. Les deux volumes seront 

régulièrement révisés et étoff és.  

Une « Étude sur les centres de ciblage/évaluation des 

risques » a également été présentée aux délégués. 

L’Etude se penche sur les fonctions et les modalités 

organisationnelles de certains centres et rassemble 

les pratiques et expérience des Membres sous la forme 

d’études de cas.   

Les activités du Secrétariat vont désormais se porter 

principalement sur l’assistance technique et le renfor-

cement des capacités pour permettre aux Membres 

de développer des pratiques de gestion des risques 

alignées sur le Recueil. Six ateliers régionaux ont été 

organisés durant l’exercice fi nancier 2010-2011. Lors 

de ces ateliers l’OMD a identifi é plusieurs experts qui 

pourraient dispenser l’assistance technique dans ce 

domaine. Un atelier d’accréditation est prévu pour 

la fi n de l’année.  

Révision du Cadre de normes SAFE 

La première révision du Cadre de normes depuis sa 

création en 2005 a débuté. La portée de la révision 

est ambitieuse : elle couvre des domaines clés tels 

que la notifi cation préalable des données, la gestion 

coordonnée des frontières, la reprise du commerce, 

la gestion de la chaîne logistique et les chargements 

à haut risque. Le processus de révision est encore en 

cours, mais une première version révisée du Cadre de 

normes a été publiée en juin. Elle inclut les modifi ca-

tions les plus urgentes dont la principale est la création 

d’une Annexe distincte pour les éléments de données 

nécessaires aux fi ns de l’évaluation des risques en 

matière de sécurité qui comprend tous les éléments 

relatifs au ‘’10+2’’ qui ne fi guraient pas encore dans 

le Cadre.

Le « Recueil sur les Opérateurs économiques agréés », 

qui fait partie du Dossier SAFE (dit Pack SAFE), a 

également été mis à jour. Enfi n les « Directives aux 

fins de l’élaboration d’un accord/arrangement de 

reconnaissance mutuelle » ont été adoptées en juin 

et incorporées dans le Dossier. 

Sécurité du fret aérien

La sécurité du fret aérien a été longuement discutée 

durant les sessions du Conseil. 

La Secrétaire d’État du Département de la Sécurité 

intérieure des États-Unis, Janet Napolitano, a re-

commandé la mise au point de directives mondiales 

concernant le recueil des éléments d’information 

relatifs au fret aérien, dont la disponibilité est cru- fotolia.com
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ciale pour protéger à la fois les passagers et 

l’aéronef. Elle a souligné que les gouverne-

ments avaient besoin d’obtenir ces infor-

mations avant le départ de tout avion afi n 

de disposer du temps nécessaire à l’ana-

lyse et de prendre des décisions en toute 

connaissance de cause. Le Commissaire 

européen, Algirdas Šemeta, en charge de 

la fi scalité, des douanes, de l’audit et de la 

lutte anti-fraude, a reconnu quant à lui que 

la coordination entre les services au plan 

national et international est un facteur 

clé. Il a également déclaré que la voie a été 

ouverte pour un nouveau chapitre dans la 

coopération transatlantique, que les in-

formations concernant les risques seront 

améliorées et que la sécurité du fret aérien 

en sera ainsi renforcée.

Le Secrétaire général de l’Organisation de 

l’Aviation civile internationale (OACI), 

Raymond Benjamin, a relevé l’importance 

d’établir une véritable coopération entre 

les autorités de l’aviation civile et la douane 

et d’aboutir à un accord sur un ensemble 

de normes communes. « Si c’est au plan 

national que les changements peuvent et 

doivent être apportés, l’effi  cacité globale 

des mesures requiert une harmonisation 

globale » a-t-il déclaré. Le Président d’UPS 

International, Dan Brutto, a insisté sur le 

fait que les normes mondiales en matière 

de sécurité douanière doivent être cohé-

rentes, dans la mesure où les pays qui éla-

borent des systèmes distincts ne font que 

ralentir les chaînes logistiques.

Il a été convenu que pour parvenir au 

meilleur niveau de sécurité possible et au 

moindre coût possible pour les opérateurs 

économiques, il est important que les orga-

nisations internationales pertinentes s’ac-

cordent pleinement sur des normes com-

munes concernant les données requises et 

l’autorité chargée de les communiquer. 

Le Groupe d’experts techniques sur la 

sécurité du fret aérien récemment créé 

au sein de l’OMD a réalisé d’importants 

progrès. Le Groupe a décidé de se concen-

trer au début sur deux priorités, à savoir 

sur l’étude des informations préalables en 

mode aérien (quelle est la nature des infor-

mations nécessaires, quand, comment et 

auprès de qui elles peuvent être obtenues, 

et la manière dont elles peuvent être uti-

lisées) ; et sur une comparaison entre les 

normes de l’OMD concernant les OEA et 

les normes de l’OACI portant sur les agents 

habilités/expéditeurs connus. 

Recueil de l’OMD: “Comment construire 

un environnement de guichet unique”

Le Conseil a reconnu que l’adoption de 

mesures afi n de simplifi er et de dématéria-

liser les documents justifi catifs et l’intro-

duction d’un Guichet unique étaient essen-

tielles à la modernisation douanière. Lors 

de ses échanges de vues avec les délégués, 

le Directeur général de l’OMC a expliqué 

que la question de la mise en œuvre du gui-

chet unique fait partie des négociations sur 

la facilitation des échanges et que si cer-

tains pays font valoir que le développement 

d’un guichet unique devrait constituer une 

obligation, d’autres estiment qu’il devrait 

s’agir d’un « eff ort maximal ».  

De son côté l’OMD termine l’élaboration 

d’un « Recueil sur le guichet unique » dont 

la publication est prévue cet automne. 

Son élaboration est une étape essentielle 

de la stratégie de l’OMD visant à aider 

ses Membres dans la mise en place de 

guichet unique. Le Recueil est divisé en 

deux volumes afi n de faire la distinction 

entre les questions de haut niveau, suscep-

tibles de préoccuper les cadres dirigeants, 

et les questions d’ordre technique, qui 

concernent les responsables opérationnels. 

Le volume 1 est intitulé «Guide des diri-

geants» et le Volume 2 « Guide de pratique 

professionnelle ». Ce dernier regroupe les 

outils, techniques et directives élaborés et 

tenus à jour régulièrement par l’OMD et 

par d’autres organisations internationales.

Douanes en réseau international

En juin 2009, le Conseil a entériné la créa-

tion d’un Groupe de travail ad hoc sur les 

Douanes en Réseau International (DRI) 

avec le mandat d’étudier la faisabilité de 

Douanes en réseau international. Lors de 

sa première réunion en novembre 2009, 

le Groupe a décidé de travailler sur 5 do-

maines principaux dans l’analyse des DRI : 

modélisation des processus opérationnels ; 

TI ; gouvernance ; aspects juridiques ; ren-

forcement des capacités. Des sous-Groupes 

d’experts ont été établis pour travailler sur 

chacun de ces domaines. Le Conseil a déci-

dé que le secteur privé et les organisations 

internationales reconnues devraient être 

invités à participer à ces sous-Groupes, 

notamment aux groupes chargés de la 

modélisation des processus opérationnels 

et de la TI. 

La principale base structurelle de l’étude 

de faisabilité développée par le Groupe de 

travail est la notion de « blocs utilitaires », 

qui sont des ensembles d’informations 

qui pourront être échangées dans des do-

maines prédéfi nis relatifs à la douane – par 

exemple, les données concernant les OEA 

ou les envois de secours  ; ou encore les 

données préalables en matière de sécurité 

du fret aérien. L’étude devra comprendre 

les blocs utilitaires prioritaires (pas plus de 

3 ou 4), les dispositions en matière de gou-

vernance, un cadre légal et une stratégie 

en matière de renforcement des capacités. 

L’enjeu aujourd’hui est d’obtenir l’exper-

tise technique nécessaire au travers des 

divers comités techniques de l ’OMD 

afi n de bien défi nir les nombreux détails 

techniques des blocs utilitaires identifi és 

– par exemple, les données à échanger, les 

normes de donnée et de message à utiliser, 

les mécanismes aux fi ns de la gestion de 

l’identité tout au long la transaction, etc. 

De plus, un travail plus approfondi doit 

être entrepris afi n de mettre en place des 

projets de validation, de développer des 

scénarios en matière de TI, d’établir une 

meilleur description des coûts et des béné-

fi ces pour les gouvernements et l’industrie, 

et de trouver des idées concernant la stra-

tégie de déploiement pour aller au-delà des 

projets pilotes initiaux. 

Le Conseil a reconnu la complexité de 

l’initiative, a pris acte du rapport intéri-

maire concernant l’étude de faisabilité 

des DRI et a fait part de son appréciation 

concernant le travail réalisé par le Groupe 

ad hoc. 

L’élaboration du Recueil sur le guichet unique est une étape 
essentielle de la stratégie de l’OMD visant à aider ses 
Membres dans la mise en place de guichet unique.

DOSSIER

20



Pascal Lamy à l’OMD

« Compte tenu de la contribution importante de cette organisation aux travaux de l’Organisation 

mondiale du commerce, ma visite ici ne pouvait plus attendre » : tels ont été les premiers mots 

prononcés par Pascal Lamy devant le Conseil de l’OMD. 

Le Directeur général de l’OMC a rappelé le rôle que l’OMD joue dans les activités de l’OMC, 

qu’il s’agisse de ses travaux ordinaires ou des négociations menées actuellement dans le cadre du 

Programme de Doha pour le développement. Sur ce dernier point, il a souligné la contribution 

indispensable de l’OMD au programme d’évaluation des besoins en matière de facilitation des 

échanges mis en œuvre par l’OMC. Dans le cadre de ce programme, un soutien sous la forme 

d’assistance technique a été apporté à une centaine de pays en développement et de pays les moins 

avancés pour leur permettre de participer d’une manière plus eff ective aux négociations. La pour-

suite de cette étroite collaboration devient plus cruciale à mesure que la conclusion d’un nouvel 

Accord de l’OMC sur la facilitation des échanges se rapproche. L’OMC met actuellement au point 

une assistance technique plus ciblée devant faciliter la mise en œuvre et le soutien apporté par 

l’OMD sera essentiel pour réussir à mettre en œuvre ce programme dans les délais souhaités. 

Pascal Lamy a également mentionné les autres domaines dans lesquels la coopération OMC/OMD 

est extrêmement fructueuse - tant sur le fond qu’en ce qui concerne la fourniture d’assistance 

technique - que sont le Système harmonisé (SH), l’évaluation en douane et les règles d’origine. 

Au terme de son allocution, M. Lamy a expliqué la nécessité de changer la manière dont le com-

merce est perçu dans les débats politiques et, pour cela, de modifi er la manière dont les statistiques 

commerciales sont conçues afi n qu’elles rendent compte de la réalité des interactions commerciales 

entre pays. Il a ainsi présenté l’initiative de l’OMC “Fabriqué dans le monde” qui consiste en un 

espace ouvert sur Internet dédié à l’échange de projets et d’expériences concernant la mesure et 

l’analyse du commerce sur la base de la valeur ajoutée.

Aujourd’hui, les opérations des entreprises, qu’il s’agisse de la conception des produits, de la fabri-

cation des composants, de l’assemblage ou de la commercialisation, sont réparties dans le monde 

entier, créant ainsi des chaînes de production internationales. De plus en plus de produits sont 

“Made in the World” et non plus “Made in the US” ou “Made in France”. Or, les échanges commer-

ciaux sont encore comptabilisés en attribuant la totalité de la valeur commerciale au dernier pays 

d’origine, quelle que soit sa contribution relative dans la chaîne de valeur ajoutée. Cette pratique 

crée une distortion statistique qui peut fausser le débat politique sur l’origine des déséquilibres, et 

ainsi amener à prendre des décisions mal fondées, donc contre-productives.

Un nouveau système de mesures permettrait de suivre la valeur ajoutée à chaque étape des chaînes 

de production, afi n de rétablir la vérité des échanges en les pondérant par ce que les diff érents 

partenaires commerciaux y apportent réellement. Le défi  consiste à trouver les bonnes passerelles 

statistiques entre les diff érents cadres statistiques et les diff érentes comptabilités nationales, afi n 

de représenter correctement les interactions internationales nées de la mondialisation, d’arriver 

à une complète compréhension de la contribution réelle du commerce aux économies nationales, 

et ainsi de faciliter le dialogue entre les décideurs nationaux, au-delà des frontières nationales.

De plus en plus de 
produits sont “Made 
in the World” et non 
plus “Made in the 
US” ou “Made in 
France”.
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Depuis le lancement du programme Co-

lumbus en 2006, l’OMD a développé un 

sens aigu des priorités et des défi s méri-

tant une attention particulière. Parmi les 

expériences exprimées au sein du Comité 

du renforcement des capacités se dégagent 

trois axes communs pour un fonction-

nement optimal du renforcement des 

capacités : mobiliser la volonté politique, 

investir dans l’humain et créer des parte-

nariats effi  caces avec des parties intéres-

sées. Ces trois axes constituent la base de 

la Feuille de route stratégique pour l’avenir 

de l’activité de renforcement des capacités 

à l’OMD.

Vous trouverez ci-après les principales 

initiatives de renforcement des capacités, 

entreprises par l’OMD dans le cadre de la 

Feuille de route stratégique et discutées au 

Conseil.

Mobiliser la volonté politique 

L’OMD s’est rendu compte que les pro-

jets de renforcement des capacités les 

plus réussis sont ceux qui bénéficient 

d’un solide engagement politique et qui 

sont fi nancés à la fois par le gouverne-

ment participant et par le secteur privé. 

L’OMD met actuellement à jour son 

« Dossier d’orientation sur la douane pour 

décideurs politiques  », avec l ’aide des 

Membres et au vu de leurs expériences. 

Ce Dossier explique le rôle des adminis-

trations douanières d’aujourd’hui et leur 

importance pour la société, les entre-

prises et les gouvernements. Une fois mis 

à jour, il permettra aux responsables des 

douanes de s’assurer d’une volonté poli-

tique durable et du soutien des dirigeants 

d’autres services publics.

Facteur humain : développer les compé-

tences de leadership et d’encadrement

L’expérience montre que le leadership et 

l’encadrement sont les principaux fac-

teurs de réussite des réformes et des plans 

de modernisation et assurent des progrès 

constants. Cette année, l’OMD conçoit et 

met en œuvre, avec la Banque mondiale, 

un programme de développement de lea-

dership et d’encadrement supérieur pour 

l’Afrique subsaharienne. Ce programme 

devrait être appliqué par la suite dans le 

monde entier. Il est étroitement lié aux 

« Principes et pratiques pour la forma-

tion et les plans de carrière douaniers », 

en cours d’élaboration. Pour ce projet, 

l’OMD travaille de près avec les Membres 

intéressés, les milieux universitaires et le 

secteur privé, afi n de développer un pro-

duit utilisable par tous les Membres.

Créer de nouveaux partenariats 

Ces dernières années, l’OMD a réussi à 

créer de nouveaux partenariats et à ren-

forcer les partenariats existants, ce qui 

implique de travailler notamment avec des 

groupes du secteur privé, avec la Banque 

mondiale, la Banque interaméricaine de 

développement (la BID) et d’autres dona-

teurs. Cet engagement a eu notamment 

pour résultat l’organisation par l’OMD 

d’un événement régional, réunissant 

des donateurs de la région Amériques. 

Membres et donateurs espèrent que ce 

type d’événement se renouvellera. La 

région Afrique orientale et australe, par 

exemple, a exprimé la nécessité d’organiser 

aussi une conférence régionale des dona-

teurs sur son territoire. L’OMD continue 

également à travailler avec ses Membres à 

l’échelle régionale et de manière bilatérale 

pour établir des argumentaires et recueillir 

ainsi le soutien des gouvernements, de do-

nateurs ou d’autres administrations doua-

nières. Ce type d’action a été mené récem-

ment auprès de plusieurs pays d’Afrique 

centrale et occidentale. 

Améliorer la coordination 

Améliorer la coordination implique plu-

sieurs actions : défi nir les besoins, recher-

cher le soutien et optimiser l’utilisation de 

la moindre ressource. Pour ce faire, l’OMD 

a mis au point une méthodologie destinée 

à l’ensemble des professionnels du renfor-

cement des capacités, qui donne un aper-

çu de qui fait quoi. Il s’agit de la Base de 

données de la Carte des projets. Un projet 

pilote de cette Base de données (voir article 

page 24) sera mis en place prochainement 

dans la région Amériques grâce au soutien 

fi nancier de la BID. La Base de données de 

la Carte des projets n’a pas pour seul but 

d’améliorer la coordination. Elle constitue 

également une plate-forme où les admi-

nistrations douanières peuvent exprimer 

leurs besoins et trouver des donateurs ou 

autres administrations pour y répondre. 

Cette Base de données assure également 

la gestion de connaissances car elle per-

met aux Membres d’apprendre les uns 

des autres. L’OMD constituera un groupe 

« virtuel » qui travaillera étroitement avec 

la Direction du renforcement des capacités 

sur des questions relatives à l’engagement 

des donateurs et à la coordination du ren-

forcement des capacités.

Mesurer la performance

L’immense majorité des Membres a adopté 

une gestion basée sur les résultats pour 

progresser dans le développement et la ges-

tion du programme Columbus et d’autres 

initiatives. Le Secrétariat de l’OMD assiste 

Renforcement des capacités : la voie à suivre 
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actuellement un groupe de travail « vir-

tuel » dans l’élaboration d’un nouveau cha-

pitre du « Recueil sur le développement du 

renforcement des capacités » consacré à la 

mesure de la performance organisation-

nelle. Le groupe est chargé non seulement 

d’établir des orientations pour le dévelop-

pement d’un environnement de gestion de 

la performance, mais également de four-

nir une liste des indicateurs potentiels et 

pertinents pour mesurer la performance 

douanière.

Mise en œuvre de la phase 3 du Pro-

gramme Columbus

Le Programme Columbus se compose 

de trois phases. La phase 1 consiste en 

un diagnostic de tous les aspects d’une 

administration douanière. La phase 2 

porte sur l’utilisation de ce diagnostic 

pour l’élaboration de plans stratégiques 

et de plans d’action et pour engager des 

changements. La phase 3 est un examen 

des progrès réalisés et définit en même 

temps la prochaine étape des plans straté-

giques et plans d’action. Ces trois phases 

constituent une suite ininterrompue. La 

première mission de phase 3 a été engagée 

en avril 2011 en Mongolie (voir page 25 

pour plus de détails).

Mise à jour du Cadre de diagnostic de 

l’OMD

Le Cadre de diagnostic est un instrument 

à part entière, utilisé pour évaluer les be-

soins des administrations douanières. Face 

aux évolutions majeures des méthodes 

de travail de la douane et des nombreux 

facteurs infl uençant la chaîne logistique 

mondiale, un processus a été engagé afi n 

d’améliorer et de mettre à jour le Cadre 

de diagnostic en tenant compte des toutes 

dernières normes et meilleures pratiques 

en date.

Mise à disposition d’experts de haute 

qualité

Le Secrétariat de l’OMD dispose actuel-

lement de 318 experts accrédités dans 

diff érents domaines. Compte tenu d’une 

analyse des demandes formulées récem-

ment, l’OMD s’attache aujourd’hui à ac-

créditer surtout des experts pour les mis-

sions de phase 2. Il s’agit essentiellement 

de conseillers techniques et opération-

nels. L’analyse montre que les domaines 

les plus demandés en matière de soutien 

sont l’élaboration de plans stratégiques et 

de plans d’action, la gestion des risques, les 

contrôles a posteriori, la mise en œuvre de 

programmes d’OEA et le développement 

de solutions de guichet unique. Une base 

de données d’experts accrédités est désor-

mais disponible en ligne, sur le site web 

réservé aux Membres. 

Accords tripartites

Onze accords tripartites ont été conclus à 

ce jour. Ces accords résultent d’une impor-

tante collaboration et de la transmission de 

savoir-faire entre les administrations. Les 

deux derniers accords en date, l’un entre 

le Ghana, le Liberia et l’OMD, et l’autre 

entre la Suède, le Swaziland et l’OMD, 

ont été signés pendant les sessions du 

Conseil. Le premier porte sur le SH 2012, 

les procédures opérationnelles standard et 

l’éthique. Le deuxième prévoit un soutien 

à long terme à la mise en œuvre de normes 

OMD et au développement interne dans 

les domaines suivants : contrôle a poste-

riori, gestion des risques, évaluation du 

renseignement ou du risque, enquêtes et 

lutte contre la contrebande.

Des organisations respectées 

L’éthique est un aspect commun à plu-

sieurs secteurs et se trouve au cœur 

même du renforcement des capacités. 

Les méthodes de travail de la douane 

sont souvent redéfinies en fonction de 

ce que l’on peut faire pour promouvoir 

l’éthique, tout en améliorant l’effi  cacité, 

en réduisant les coûts des transactions et 

en accélérant les échanges.

Le « Modèle révisé de Code d’éthique 

et de conduite de l’OMD » a été diff usé 

récemment et comprend des parties in-

téressantes émanant des Membres. Dix 

Membres se sont déclarés prêts à contri-

buer à la révision du « Guide pour le déve-

loppement de l’éthique ». Des projets pi-

lotes sur l’éthique ont été lancés dans les 

six régions de l’OMD. Les enseignements 

qui en ont été tirés ont été diff usés aux 

Membres, ce qui a incité d’autres admi-

nistrations à mettre en place un tel projet. 

Outre la mise à jour des outils d’éthique, 

un projet associant éthique et lutte contre 

la fraude a été lancé. Appelée « Projet 

GAPIN », cette initiative vise à sensibi-

liser les douanes sur le trafi c d’espèces 

sauvages, souvent lié à des infractions en 

matière d’éthique. Ce projet est un parfait 

exemple de coopération entre la Direction 

du renforcement des capacités, la Direc-

tion du contrôle et de la facilitation et 

les Membres de l’OMD. L’Organisation 

entend poursuivre ce type de projets asso-

ciant lutte contre la criminalité et contre 

la corruption. 
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L’OMD cOLLabOre avec de nombreux donateurs dans le monde afin 
d’offrir aux Membres qui le souhaitent des activités de renforce-
ment des capacités, l’OMD n’étant pas elle-même un bailleur de 
fonds. Il n’est pas rare que les efforts en matière de renforcement 
des capacités se chevauchent et que deux donateurs octroient un 
soutien similaire à un même projet, créant ainsi des doublons dans 
l’assistance apportée aux administrations. La Carte des projets de 
l’OMD a pour vocation de remédier à cette situation.

En 2010, l’OMD et la Banque interaméricaine de développement 
ont organisé à Washington une réunion des donateurs pour la 
région des Amériques et des Caraïbes. Cette rencontre visait à 
faire connaître le Bureau régional de renforcement des capacités et 
à présenter le responsable régional des relations avec les donateurs, 
ce dernier ayant profité de l’occasion pour proposer de centrali-
ser les informations sur l’aide apportée par ces mêmes donateurs 
aux Membres de la région. Suite à la réunion et avec l’accord des 
donateurs qui y avaient participé, le responsable régional a rapi-
dement élaboré un prototype de ce qui allait devenir la Carte des 
projets de l’OMD, une base de données qui servira de répertoire 
des projets passés, présents et futurs.

PASSé : Catalogue des projets passés pouvant être utilisé aux fins 
de la recherche afin d’identifier les meilleures pratiques et pouvant 
servir de répertoire historique.

PRéSENT : Outil permettant aux donateurs, aux administrations et 
aux organisations internationales de suivre le déroulement de leurs 
projets et d’avoir accès aux informations concernant les initiatives 
d’autres donateurs ou organisations internationales. La Carte 
permettra aux administrations membres de contrôler pleinement leurs 
initiatives tout en garantissant un niveau constant d’informations et 
une bonne gestion du projet. Les donateurs pourront ainsi éviter les 
doublons et autres chevauchements.

FUTUR : La Carte des projets dispose d’une section unique proposant 
un concept de « mise en vente » virtuelle. Les administrations 
désireuses de lancer un projet et qui cherchent des fonds ou des 
administrations partenaires peuvent y « mettre en vente » leur initiative. 
Les donateurs potentiels peuvent dès lors « puiser » dans la liste 
des projets disponibles. De même, les donateurs ou administrations 
donatrices peuvent y lancer des appels à candidatures auprès des 
administrations pour une initiative donnée et présenter les conditions 
de participation, la durée du projet, etc.

De l’avis des donateurs, la coordination est essentielle pour arriver 
à des résultats durables en matière de développement. La Carte des 
projets est un instrument utile qui permet de prendre des décisions 
plus adaptées aux besoins des Membres et d’éviter les doublons. 
Tous les participants à la Carte des projets peuvent consulter les 
informations disponibles et passer en revue les différents projets 
qui sont en cours de préparation ou d’exécution ou encore, qui sont 
achevés. Elle constitue surtout une aide pour les administrations 
cherchant des donateurs afin de financer leur initiative. La Carte 
des projets permet ainsi aux donateurs d’accéder aux informations 
nécessaires afin que les ressources dégagées soient utilisées de façon 
efficace et au profit des administrations qu’ils souhaitent parrainer.

Les administrations bénéficiaires pourront utiliser la Carte des pro-
jets pour publier des informations concernant les projets qu’elles pré-
parent et pour lesquels elles ont besoin d’un soutien financier ; elles 
pourront, par ailleurs, y présenter les progrès réalisés et joindre les 
documents pertinents s’y rapportant. Un autre avantage spécifique 
de la Carte des projets est qu’elle constitue pour les Membres un ins-
trument de base pour la gestion de projet, disponible, grâce à Google 
Traduction, en cinquante-trois langues !  Enfin, la Carte des projets a 
été spécifiquement conçue pour être facile à utiliser et à mettre à jour.

La Carte des projets de l’OMD : 
Coordonner le renforcement des 
capacités de manière efficace 

Donnateur Administration

Format cohérent pour la saisie 
d’informations

Point d’accès unique aux 
informations sur les projets en 

cours et passés

Possibilité pour le ministre ou 
DG d’accéder aux informations 

actualisées sur les projets

Possibilité pour d’autres 
administrations de consulter 

les bonnes pratiques

Possibilité de recherche par 
région, donateur, par sujet ou 

par pays

Espace de vente virtuelle 
permettant aux administrations 
de présenter les projets pour 
lesquels elles cherchent du 

financement

Eviter les doublons  
et les chevauchements

Offrir une aide plus efficace
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La Mongolie, projet pilote de 
la Phase 3 du Programme 
Columbus

COMME LE SOULIGNAIT à l’origine le Pro-

gramme Columbus, il convient d’assurer 

le suivi du programme et d’en évaluer les 

résultats, et surtout les résultats cumu-

lés des mesures de modernisation prises 

dans les administrations des douanes 

participantes. La phase 3 off re à l’OMD 

la possibilité d’évaluer les progrès et 

de recommander des ajustements aux 

activités de modernisation en cours, à 

travers un processus de suivi et d’éva-

luation mis en œuvre par étapes succes-

sives. Cette phase ne marque en aucune 

façon la fi n du processus de modernisa-

tion mais constitue plutôt la possibilité 

de marquer une pause et de réfl échir sur les progrès accomplis, afi n d’avoir une 

vision plus claire de l’avenir.

En 2010 a été initié un processus visant à tester la démarche du Secrétariat en 

matière de mise en œuvre de la Phase 3 du Programme Columbus. Plusieurs 

Membres avaient manifesté à l’époque leur intérêt à participer à ces tests. Parmi 

eux se trouvait la Mongolie dont le Diagnostic avait été réalisé en avril 2006 et qui 

avait signé en 2008 un Accord tripartite de coopération technique en matière de 

renforcement des capacités avec l’Administration des douanes et accises des Pays 

Bas et l’OMD, portant sur le renforcement des capacités organisationnelles de 

l’administration dans certains domaines spécifi ques. L’Accord tripartite arrivant 

en phase de réexamen, il a été décidé de combiner le travail d’évaluation eff ectué 

dans le cadre du réexamen de l’Accord tripartite et celui entrepris dans le cadre 

de la Phase 3.

L’évaluation a mis en lumière les importantes avancées réalisées. Par exemple, des 

39 recommandations identifi ées lors de la mission de diagnostic de la Phase 1, les 

experts ont pu constater que 36 avaient été mises en œuvre. Suite à l’évaluation de 

la Phase 3, plus de 20 nouvelles recommandations ont été approuvées par l’Admi-

nistration des douanes de Mongolie qui  continuera ainsi de bénéfi cier d’un soutien 

dans le cadre du Programme Columbus à travers l’assistance prévue dans la Phase 

2. La Phase 3 n’est, en eff et, pas la fi n du cycle de développement organisationnel 

mais plutôt un nouveau commencement pour poursuivre le processus de réforme 

et de modernisation.

La méthodologie développée par le Secrétariat, sur la base son expérience en Mon-

golie, a été approuvée par le Comité du renforcement des capacités. Des directives 

pour les Membres et les experts de l’OMD qui conduiront les évaluations de la 

Phase 3 ont également été mises au point. Deux à trois autres missions pilotes 

auront bientôt lieu. 

Réunion de gestion hebdomadaire par 
vidéo conférence avec les responsables 
de la Douane de Mongolie

La Carte des projets n’est certes pas la pana-

cée qui permettra d’éviter tous les chevau-

chements. Toutefois, elle peut devenir un 

instrument utile afin d’aider les donateurs à 

prendre des décisions plus pertinentes en ma-

tière de financement. La Carte permettra aux 

administrations bénéficiaires de gérer leurs 

projets, de centraliser les informations et de 

publier les rapports et statistiques y afférents 

de façon professionnelle. Enfin, elle permet 

aux responsables de l’OMD de suivre l’évolu-

tion d’une variété de projets, de mieux coor-

donner les ressources disponibles, d’avoir 

accès aux statistiques et aux informations qui 

leur permettront d’analyser les tendances et 

les caractéristiques qui se dégagent et d’ap-

porter une aide substantielle et concrète aux 

Membres. Dans l’ensemble, il s’agit d’un outil 

intéressant et pratique non seulement pour 

l’OMD mais aussi pour les donateurs et les 

Membres afin de leur permettre de relever 

les défis du 21ème siècle. 

La Carte des projets fait l’objet d’un pilote dans 

la région des Amériques et des Caraïbes.

Nous ne manquerons pas de vous tenir infor-

més de ce projet au fur et à mesure qu’il sera 

élargi à d’autres régions !

fotolia.com
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Valeur

Les instruments relatifs à la valeur

Trois instruments adoptés par le Comité 

technique de l’évaluation en douane ont 

été approuvés :

•  le Commentaire 23.1 (Examen de l’ex-

pression «  circonstances propres à la 

vente » au sens de l’article 1.2 a) dans le 

cadre de l’utilisation d’études sur le prix 

de transfert) ;

•  le Commentaire 24.1 (Détermination 

de la valeur d’un apport aux termes de 

l’article 8.1 b) de l’Accord) ;

•  le Commentaire 25.1 (Redevances et 

droits de licence payés à un tiers; Com-

mentaire général). 

Questions techniques

Le Comité technique continue à travail-

ler sur les relations qui existent entre les 

prix de transfert et l’évaluation en douane 

et étudie à l’heure actuelle des questions 

techniques soulevées par la Douane du 

Belarus concernant l’évaluation en douane 

de déchets industriels, et par la Douane 

de Singapour portant, l’une, sur l’inter-

prétation de l’expression « condition de la 

vente » au sens de l’article 8.1 c) et l’autre, 

sur l’application de l’article 8.1 d) en ce qui 

concerne les paiements basés sur des béné-

fi ces nets prévus.

Dossier Recettes

Le Dossier recettes a été élaboré en vue 

de répondre aux préoccupations des 

Membres vis-à-vis de la baisse des recettes 

nationales. Les travaux entrepris jusqu’à 

présent comprennent l’élaboration d’une 

liste des outils, instruments et autres 

documents ayant trait au recouvrement 

des recettes et la tenue d’une série de six 

ateliers régionaux destinés à promouvoir 

l’utilisation des outils et instruments exis-

tants et à obtenir des renseignements sur 

les besoins complémentaires des Membres 

en matière de recouvrement des recettes.

En ce qui concerne ces besoins complé-

mentaires dans le domaine de la valeur, 

les diffi  cultés à eff ectuer des contrôles effi  -

caces de la valeur en douane constituent 

la principale préoccupation exprimée. Le 

Plan d’action élaboré en vue de répondre 

à ces préoccupations a été approuvé par 

la Commission de politique générale 

lors de sa session de décembre 2010. Une 

série de visites d’étude ont déjà été eff ec-

tuées en vue d’identifi er des exemples de 

programmes de contrôle de l’évaluation 

susceptibles d’être largement vulgarisés 

ou qui mériteraient d’être diff usés à plus 

grande échelle. 

Règles d’origine

Harmonisation des règles d’origine non 

préférentielles

Les travaux techniques dans le cadre des 

négociations concernant l’harmonisation 

des règles d’origine non préférentielles 

au sein de l’OMC se poursuivent, bien 

qu’aucune avancée majeure ne soit inter-

venue au sujet des questions en suspens. 

Deux sessions offi  cielles ont été tenues en 

octobre 2010 et en avril 2011. Les résultats 

des travaux menés à Genève sont exposés 

dans le Projet de texte consolidé révisé 

(document OMC G/RO/W/111/Rev. 6). 

Le document regroupe les textes approu-

vés par le Comité des règles d’origine de 

l’OMC (CRO) et les éléments qui n’ont 

pas encore été entérinés par le CRO ou 

qui constituent une solution de compro-

mis présentée par la Présidente du Comité 

(textes entre crochets).

La possibilité de débuter les travaux de 

transposition des règles d’origine présen-

tées dans le texte consolidé révisé dans une 

version plus récente de la Nomenclature du 

SH, à savoir la version du SH de 2007 ou 

celle de 2012, est toujours en discussion 

au CRO. L’OMD a présenté un exposé à 

l’occasion d’un séminaire sur ce thème en 

avril 2011 mais les délégués doivent encore 

décider si l’OMD doit ou non commencer 

la transposition avant que l’accord ne soit 

conclu. 

Plan d’action de l’OMD sur les règles 

d’origine préférentielles

Les travaux entrepris dans le cadre du 

Plan d’action sur les règles d’origine pré-

férentielles que le Conseil a adopté en 2007 

avancent :

•  la Base de données des accords commer-

ciaux préférentiels a été publiée en mars 

2010 ;

Questions tarifaires et commerciales
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•  l’Étude comparative des règles d’origine 

préférentielles a été publiée en décembre 

2010 (la publication des versions fran-

çaise et espagnole est prévue pour le 

second semestre 2011).

Vérifi cation de l’origine préférentielle

L’un des domaines de travaux futurs 

envisagés dans le cadre du Dossier re-

cettes concerne l’assistance apportée aux 

Membres en matière de vérification de 

l’origine préférentielle dans le cadre des 

nouveaux accords de libre-échange. A cette 

fi n, le Secrétariat a eff ectué dans le cadre de 

l’étude comparative sur les règles d’origine 

une étude typologique des méthodes de 

contrôle de l’origine. Y sont analysées les 

nouvelles tendances en matière de contrôle 

et de vérifi cation de l’origine. La prochaine 

étape consistera à élaborer des directives 

concernant les pratiques recommandées 

en matière de contrôle et de vérifi cation 

des preuves de l’origine.

Directives techniques concernant les ren-

seignements contraignants en matière 

d’origine

Les décisions anticipées constituent un ou-

til de facilitation des échanges très effi  cace 

en termes de transparence, de certitude et 

de prévisibilité. Ces trois dernières années 

le Comité technique de l’OMD sur les 

règles d’origine a travaillé à l’élaboration 

de « Directives techniques concernant les 

renseignements contraignants en matière 

d’origine » – mieux connus sous le nom de 

« décisions anticipées » dans le domaine 

de l’origine – en se fondant sur l’Accord 

de l’OMC sur les règles d’origine et sur les 

accords commerciaux préférentiels. Ces 

Directives approuvées par le Conseil cette 

année constituent un instrument utile 

pour les Membres qui ne disposent pas 

d’un système de renseignements contrai-

gnants en matière d’origine et pour ceux 

qui mettent actuellement en place un sys-

tème de cette nature ou qui procèdent à 

une consolidation de leur administration 

et de leur législation.

Nomenclature et Classifi cation

Amendements du SH par voie de corri-

gendum

Le Conseil a adopté certains amendements 

apportés à la Nomenclature du SH par voie 

de corrigendum, découlant de la Recom-

mandation du Conseil du 26 juin 2009 re-

lative à l’amendement de la Nomenclature 

du SH. Conformément à la procédure de 

l’Article 16 de la Convention sur le SH, ces 

amendements ne sont pas juridiquement 

contraignants pour les Parties contrac-

tantes avant le 1er janvier 2017. Néanmoins, 

aux termes de la procédure de corrigen-

dum (Article 8), les Parties contractantes 

sont libres d’appliquer les amendements 

proposés à partir du 1er janvier 2012.

Recommandations au SH 

Le Conseil a adopté lors de ses sessions six 

Recommandations amendées en applica-

tion de la Recommandation du Conseil du 

26 juin 2009 relative à l’amendement de 

la Nomenclature du SH. Ces recomman-

dations seront applicables à compter du 

1er janvier 2012. Pour cinq d’entre elles, les 

amendements portent sur la révision des 

sous-positions à insérer dans les nomen-

clatures statistiques nationales. La sixième 

relative à l’utilisation d’unités de quantité 

normalisées a subi une refonte complète 

et par conséquent, la  Recommandation 

du Conseil du 1er juillet 2006 est abrogée. 

Mise en œuvre du SH 2012

En ce qui concerne les préparatifs en vue de 

la mise en œuvre du SH 2012, l’édition 2012 

des Notes explicatives du SH est désormais 

disponible en version papier et l’Index alpha-

bétique est au stade final d’examen avant 

publication. La nouvelle version du « Recueil 

des Avis de classement » sera publiée en jan-

vier 2012 conformément à la décision prise 

par le Comité du SH. La Base de données du 

SH qui rassemble toutes ces publications sera 

actualisée et améliorée selon les propositions 

faites par le Comité en 2012. Elle sera dispo-

nible en ligne ou en CD-ROM.  

Conformément au Plan stratégique de 

l’OMD, le Secrétariat a déjà tenu six sé-

minaires et ateliers régionaux destinés à 

assister les Membres de l’OMD en ce qui 

concerne la mise en œuvre des amende-

ments 2012 du SH.
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Présidence du Conseil
Josephine Feehily, Présidente de l’Of-
fice of the Revenue Commissioners 
irlandais, a été élue Présidente du 
Conseil de l’OMD (voir son article en 
page suivante). 

Directeur, Questions tarifaires et 
commerciales 
Giuseppe Favale a été nommé au  poste 
de Directeur des Questions tarifaires 
et commerciales. Il prendra ses fonc-
tions au Secrétariat en janvier 2012.

Durant sa carrière, Giuseppe Favale a 
occupé divers postes au sein du Minis-
tère des Finances d’Italie et en parti-

culier, au sein de l’Agence des douanes 
italiennes dont il est actuellement le 
Directeur des relations internatio-
nales, poste qu’il occupe depuis 2007. 

A la tête de la Direction des Questions 
tarifaires et commerciales, il supervi-
sera le travail relatif à la nomenclature, 
à l’évaluation en douane et aux règles 
d’origine. Il prendra ses fonctions le 
jour même de l’entrée en vigueur du 
SH 2012.

Le Secrétaire général et le personnel 
de l’OMD se réjouissent d’accueillir 
Giuseppe Favale au Secrétariat.   

Élections

Statut des organes de travail de l’OMD

Giuseppe Favale félicité par le Secrétaire 
général de l’OMD, Kunio Mikuriya

Conseil
Présidente  

Mme J. FEEHILY (Irlande)

ComitÉ finanCier
Président : T. SCHOENECK (Allemagne)

VP : B. O’HEARN (Etats-Unis)
membres : Allemagne, Arabie Saoudite, 

Azerbaïdjan, Chine, Espagne, Etats-Unis, Gambie, 
Italie, Japon, Mongolie, Ouganda, Panama, 

Paraguay, Pays-Bas, Royaume-Uni, Suisse, Union 
européenne

ComitÉ d’audit
Président : S. LEON ABAD 

(Equateur) 
membres: Australie, Équateur, 

Gabon, Irlande, Jordanie, Lesotho, 
Luxembourg, Malaise, Tanzanie, Togo, 

Tunisie, Uruguay

sous-ComitÉ sur l’ethique
Président : R. SKÅRSLETTE 

(Norvège)

sous-ComitÉ de rÉVision  
du sh

Président : J. BIRKHOFF (Pays Bas)
VP : S.-C. KIM (Rép. de Corée)

GrouPe de traVail du sh
Président : R.P.D. THARAKA 

SENEVIRATNA (Sri Lanka)

GrouPe de traVail safe
Président : T. HESSELINK (UE)

GrouPe Consultatif du 
seCteur PriVÉ

Commission de Politique GÉnÉrale
Présidente : Mme J. FEEHILY (Irlande)

Vice-présidents : N.J. TÉLLEZ  ESCOBAR 
(Guatemala), Z. CHORFI (Maroc), D.I ABDULLAHI 

(Nigeria), B. RØSE (Norvège),   
M.S. LAL (Maurice), S. POOLSAVASDI (Thaïlande)

membres : Afrique du Sud, Allemagne, Arabie 
Saoudite, Argentine, Bahreïn, Canada, Corée 

(Rép. de), Croatie, Espagne,  Etats-Unis, Finlande, 
France, Hong Kong (Chine), Inde, Japon, Kenya, 
Liberia, Mexique, Portugal, Rép. dém. du Congo,  
Royaume-Uni, Russie (Fédération de), Singapour

sous-ComitÉ sCientifique
Président : I.S. REESE (Etats-Unis)

VP : F.M. SIEBERTH (Autriche)

ComitÉ du renforCement des CaPaCitÉs
Président : C. HENDERSON (Canada) 

VP : J. LIU (Chine)

ComitÉ teChnique Permanent
Président : K. SUBRAMANIAN (Inde)

VP : F. ABOUZI (Togo)

ComitÉ de la lutte Contre la fraude
Président : U. BRUCK  (Israël)

VP : J. DINKINS (États-Unis)

ComitÉ du système harmonisÉ
Président : R. MÄNTYMAA (Finlande)

VP : R.P.D. THARAKA SENEVIRATNA (Sri Lanka), 
G.J. POLANCO (Rép. dominicaine)

ComitÉ teChnique sur les rèGles 
d’oriGine

Président : P. LIU (Chine)
VP : K.J.B. KAWANDA (Rép. dém. du Congo)

ComitÉ teChnique de l’ÉValuation 
 en douane

Président : G. MANES (Uruguay)
VP : O. AOUFI (Maroc), N. SHOKAI (Japon)
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AVANT TOUTE CHOSE, permettez-moi de réi-

térer à quel point je suis honorée et fi ère 

d’avoir été élue Présidente de l’OMD lors 

des sessions du Conseil de juin dernier. 

Forte de ses 177 Membres dans le monde 

entier, l’OMD est devenue une organi-

sation indispensable aux douanes pour 

l’élaboration de normes internationales, 

le développement des compétences et la 

promotion de la coopération internatio-

nale, tant et si bien qu’il est difficile de 

croire qu’à l’origine, elle ne comptait que 

17 Membres, parmi lesquels l’Irlande (ce 

dont je ne suis pas peu fi ère). Compte tenu 

de la diversité politique et culturelle de ses 

177 États membres, l’OMD représente en 

soi une réalisation extraordinaire, mar-

quant de son empreinte le 

travail des douanes dans 

le monde entier.

Au cours des dix der-

nières années, l’environ-

nement douanier n’a cessé 

de changer à un rythme 

croissant et les adminis-

trations douanières ont à 

présent à répondre à des 

exigences accrues. Une 

administration doua-

nière moderne doit pla-

cer la barre très haut. Elle 

doit faire preuve de pro-

fessionnalisme, être tournée vers l’avenir 

et agir de façon équilibrée, sans jamais 

perdre de vue son rôle tant en matière de 

facilitation des échanges que de protec-

tion de la société. Elle doit s’assurer que 

son personnel soit hautement compétent et 

qualifi é et qu’il soit déployé de façon à ré-

pondre au mieux aux défi s d’un commerce 

international en constante évolution. Elle 

doit honorer les principes fondamentaux 

de l’honnêteté, de l’éthique, du profes-

sionnalisme et de la courtoisie. En même 

temps, elle doit être capable de répondre 

Une Organisation mondiale des 
douanes digne de notre époque

par Josephine Feehily, 
NOUVELLE PRÉSIDENTE DU CONSEIL DE L’OMD

rapidement et effi  cacement aux infractions 

et à la criminalité sous toutes ses formes 

et faire preuve en ce sens d’une volonté et 

d’un engagement fermes. 

Dans ce contexte de changements rapides 

de l’environnement douanier, il est essen-

tiel que l’OMD évalue et remette constam-

ment en question sa propre structure, ses 

programmes et ses pratiques profession-

nelles afi n de répondre aux impératifs ac-

tuels. La douane au 21ème siècle exige et mé-

rite une OMD du 21ème siècle. A cet égard, 

je me réjouis de participer concrètement à 

la défi nition de la politique douanière in-

ternationale et je m’engage à faire en sorte 

que la facilitation des échanges, la sécurité 

de la chaîne logistique, la protection des 

DPI et le renforcement des 

capacités restent les prin-

cipaux fondements des 

objectifs de l’OMD.

Alors que j’étais encore 

récemment présidente du 

Comité d’audit de l’OMD, 

j’ai salué l ’engagement 

pris par le Secrétaire 

général de revoir le Plan 

stratégique de l ’OMD. 

Face aux nouveaux défi s 

auxquels la douane est 

confrontée, toutefois, un 

plan stratégique ne suffi  t 

plus. Nous devons penser de façon stra-

tégique et suivre constamment et avec at-

tention les évolutions de notre environne-

ment, afi n de mieux répondre aux risques 

et défi s futurs, voire de les anticiper. Il est 

donc essentiel que notre organisation reste 

moderne et dynamique et qu’elle cherche 

constamment à s’améliorer. Je m’engage à 

promouvoir activement des eff orts en ce 

sens et me réjouis de compter sur la parti-

cipation eff ective de tous les Membres dans 

la poursuite des objectifs de l’OMD. 

Josephine Feehily, Présidente de 

l’Offi  ce of the Revenue Commissio-

ners (ou Administration fi scale), est 

à la tête de l’Administration fi scale 

et douanière irlandaise depuis 2008. 

Première femme à occuper ce poste 

en Irlande, elle dirige une organi-

sation en charge d’administrer tous 

les impôts, taxes et redevances du 

pays.

Depuis 1998, Josephine est l’un des 

trois commissaires à siéger au sein 

de la Direction des impôts, ce qui 

lui a valu de travailler notamment 

dans le domaine politique et législa-

tif, sur le recouvrement des recettes 

et sur la stratégie et le développe-

ment organisationnel, de diriger la 

Large Cases Division (Division des 

grands contentieux) et de devenir 

Directrice générale des services 

douaniers.

Josephine a été vice-présidente 

de l ’Organisation mondiale des 

douanes pour la région Europe de 

2007 à 2009, et, avant son élection 

à la Présidence du Conseil, elle a 

également présidé le Comité d’audit 

de l’OMD. Elle représente l’Irlande 

au sein du Bureau du Forum de 

l’OCDE sur l’administration fi scale.

Elle est fonctionnaire de carrière. 

Avant de rejoindre l’Administra-

tion fi scale irlandaise en 1993, elle 

a occupé une série de postes au sein 

du Ministère irlandais du bien-être 

social et au sein de la Caisse des 

retraites d’Irlande. Josephine est 

diplômée du National College of 

Ireland et du Trinity College de 

Dublin.

Nous devons 
penser de façon 

stratégique 
et suivre 

constamment et 
avec attention les 

évolutions de notre 
environnement.
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Seize nouveaux Directeurs généraux des douanes et leurs 
représentants ont participé peu avant les Sessions du Conseil 
de l’OMD à une séance spéciale d’orientation afi n de s’informer 
des activités et programmes de l’Organisation et de rencontrer 
le Secrétaire général, le Secrétaire général adjoint et les autres 
hauts responsables du Secrétariat 

Séance spéciale d’orientation pour les nouveaux 
Directeurs généraux 
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« La relève dans le désert» est 
la légende de la photo gagnante 
du concours 2011 présentée 
par l’Administration des douanes 
algériennes. Elle rend hommage aux 
fonctionnaires des douanes basés 
dans le sud de l’Algérie et qui luttent 
contre la contrebande.

Concours photo 2011 de l’OMD 

TOUT AU LONG DE L’ANNÉE 2011, l ’OMD 

s’est eff orcée d’améliorer et de renforcer 

les liens tissés avec d’autres Organisa-

tions internationales. Lors des sessions 

du Conseil, elle a signé deux Protocoles 

d’accord (PDA), l’un avec l’Organisation 

internationale de l’aviation civile (OACI) 

et l’autre avec l’Agence mondiale anti-do-

page (AMA).

Le PDA signé avec l’OACI, représentée 

par son Secrétaire général Raymond Ben-

L’OMD signe des PDA avec deux 
partenaires internationaux

jamin, formalise la base d’une coopération 

renforcée entre les deux Organisations, en 

particulier dans le domaine de la sûreté du 

fret aérien.

Le PDA signé avec l’AMA, représentée par 

son Directeur général, David Howman, 

donnera une impulsion signifi cative à la 

lutte contre le dopage dans le sport et aux 

eff orts pour lutter contre le commerce illi-

cite des produits dopants. Kunio Mikuriya en compagnie de Raymond 
Benjamin, Secrétaire général de l’OACI 
(photo du haut) et David Howman, Directeur 
général de l’AMA (photo du bas)
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Le Conseil en photos
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IL Y A VINGT ANS, LES SERVICES DOUANIERS de la 

République de Moldavie tournaient une 

page de leur histoire et s’engageaient plei-

nement dans le processus de construction 

d’un État et dans le développement écono-

mique du pays.

Au fil des ans, la Douane moldave s’est 

renforcée, devenant le garant de la sécu-

rité économique et un pilier de l’État mol-

dave. Des réformes institutionnelles im-

portantes ont contribué à l’établissement 

d’une autorité douanière moderne aux 

aspirations européennes. Si l’on revient sur 

les activités du service des douanes alors 

que la Moldavie célèbre deux décennies 

d’indépendance, nous comprenons que 

son évolution a été marquée par une dyna-

mique soutenue et positive dont l’objectif 

stratégique était la mise en œuvre effi  cace 

de ses missions et fonctions.

L’objectif de la Douane de Moldavie a tou-

jours été de faciliter le commerce interna-

tional, d’améliorer la sécurité économique 

du pays et de lutter contre le trafi c illicite 

aux frontières qui menace les intérêts vi-

taux du pays. Pour y parvenir, les pratiques 

et les normes les plus avancées promues 

par l’Organisation mondiale des douanes 

ont été suivies. La Moldavie a été l’un des 

premiers pays à signer le Cadre de normes 

SAFE et à mettre en œuvre avec succès les 

recommandations de l’OMD après une 

Mission de diagnostic en 2006. La Mol-

davie fut également le premier pays à in-

troduire SYDONIA World en  2006 – la 

plateforme TI douanière de la CNUCED.

En 2008, le concept de « Guichet unique » 

a été mis en œuvre à tous les postes fron-

tières. Suivant la Recommandation N°33 

de juillet 2005 du Centre des Nations 

Unies pour la Facilitation des Procédures 

Commerciales et le Commerce Electro-

nique concernant la création d’un guichet 

unique, la Douane de Moldavie est ainsi 

devenue une autorité de pointe en ce qui 

concerne l’échange en ligne de données 

commerciales internationales pertinentes 

avec d’autres agences, la centralisation du 

La Douane moldave célèbre son 
vingtième anniversaire
par Tudor Balitchi, 
DIRECTEUR GÉNÉRAL DE LA DOUANE MOLDAVE

paiement des droits et taxes et la coordi-

nation des contrôles en ligne en accord 

avec le principe dit du « One Stop Shop » 

(centralisation des services).

Des procédures de dédouanement simpli-

fiées pour des opérateurs commerciaux 

sûrs et fi ables sont actuellement mises en 

œuvre et un programme d’Opérateurs 

économiques agréés devrait être lancé 

prochainement. L’objectif est de faciliter 

le commerce licite et de réduire les durées 

et les coûts associés aux procédures fron-

talières.

Insistant sur l’importance et la demande 

de douaniers formés afin de mettre en 

œuvre des outils modernes en accord 

avec les normes internationales, un nou-

veau Centre de formation des douanes a 

été ouvert en 2008.

La Douane de Moldavie a élaboré un Plan 

de développement institutionnel pour 

la période 2009-2011, qui repose sur des 

normes reconnues et qui utilise des outils 

présentés dans le « Recueil de l’OMD  

visant à développer le renforcement des 

capacités ». Pour les trois prochaines an-

nées, la Douane moldave a pour objectif 

de mettre en œuvre un système de gestion 

moderne des performances afi n d’amélio-

rer son effi  cacité et la livraison de services 

au secteur  public, sa responsabilité et sa 

transparence.

En matière de collaboration douanière in-

ternationale, et à l’initiative de la Douane, 

de nouveaux mécanismes de coopération 

ont été mis en œuvre aux frontières ex-

térieures de l’UE entre la Moldavie et la 

Roumanie. Ils sont très appréciés dans le 

contexte des mesures de sécurité prises aux 

frontières avec l’UE. En 2008, l’Adminis-

tration des douanes de Moldavie et son 

homologue en Ukraine ont mis en œuvre 

un système d’échange d’informations pré-

alables à l’arrivée avec le soutien de la Mis-

sion d’assistance aux frontières apportée 

par l’Union européenne à la Moldavie et à 

l’Ukraine (EUBAM).

En ce qui concerne la coopération régio-

nale, une déclaration relative à la coopéra-

tion douanière tripartite entre la Moldavie, 

la Roumanie et l’Ukraine a été signée en 

2011. Ce nouveau partenariat tripartite 

concerne diff érents secteurs de coopéra-

tion, notamment l’amélioration de l’effi  ca-

cité dans la lutte contre la fraude, la simpli-

fi cation des procédures de dédouanement 

et l’échange d’expériences, y compris dans 

le cadre de programmes européens.

La Moldavie est pleinement engagée dans 

le processus d’intégration européenne et, 

à cet égard, l’Administration des douanes 

est très impliquée dans la mise en œuvre 

de ces objectifs stratégiques ; elle s’eff orce 

d’harmoniser sa législation et de rappro-

cher ses procédures des standards euro-

péens. Des eff orts sont faits pour dévelop-

per la coopération douanière avec l’Union 

européenne axés, notamment, sur le rap-

prochement des législations se rapportant 

aux procédures douanières simplifiées 

et sur les déclarations électroniques, les 

interconnexions entre les systèmes TI, la 

mise en œuvre de techniques de contrôle 

douanier modernes basées sur l’analyse 

des risques, le contrôle a posteriori, la 

lutte contre la contrebande et la fraude 

douanière ainsi que la modernisation des 

infrastructures douanières.

Avec le soutien de l’OMD et de l’UE, la 

Douane moldave est parvenue à atteindre 

des objectifs importants en mettant en 

œuvre des procédures modernes, assurant 

un équilibre entre la nécessité d’une sécurité 

aux frontières et la facilitation des échanges. 

Elle est convaincue que la valeur principale 

de l’institution est le personnel qui, par son 

engagement, sa dévotion, son professionna-

lisme et sa responsabilité, contribue à la mo-

dernisation permanente de l’institution. De 

ce point de vue, après 20 ans d’expérience, 

la Douane de Moldavie est fi ère de son passé 

et optimiste en ce qui concerne l’avenir.

En savoir +

natalia.calenic@customs.gov.md
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LA DOUANE DE JORDANIE a remporté la deu-

xième place du Prix du Roi Abdullah II de 

l’Excellence en matière de performance et 

de transparence du gouvernement.

Elle concourait dans la catégorie « institu-

tions publiques ayant participé plus d’une 

fois », qui réunissait 45 participants. Un 

douanier jordanien du nom de Wasfe Al-

Awakla s’est distingué dans la catégorie 

« distinguished supportive employee ». 

Ce Prix, dont l’organisation est gérée par 

le Centre d’Excellence du Roi Abdullah 

II (KACE), est considéré comme la plus 

grande récompense à laquelle peuvent 

prétendre les pouvoirs publics dans le do-

maine de l’excellence au niveau national. 

L’objectif est de motiver les institutions 

publiques à améliorer leur performance 

et la qualité de leurs services. 

leurs faiblesses. L’idée est de les aider à 

défi nir leur futur plan de travail annuel. 

A cet eff et, l’équipe de direction du KACE 

se déplace directement dans les adminis-

trations participantes pour leur expliquer 

comment utiliser le rapport d’évaluation. 

La Douane jordanienne s’eff orce actuelle-

ment d’analyser ses lacunes afi n de se pré-

parer au prochain cycle de la compétition. 

En savoir +

http://www.kace.jo

La Douane de Jordanie 
récompensée pour sa performance

L’ADMINISTRATION CORÉENNE des douanes 

(KSC) a organisé du 6 au 8 juillet l’édition 

2011 de son exposition sur la contrefaçon 

dont l’objectif était d’aider les consomma-

teurs à mieux faire la diff érence entre pro-

duits authentiques et produits contrefaits et 

de sensibiliser le public à l’importance de 

la protection des droits de propriété intel-

lectuelle et aux dangers des marchandises 

contrefaites. Plus de 10 000 visiteurs ont 

ainsi pu comparer des produits authen-

En Corée, une exposition sur la contrefaçon attire 
plus de 10 000 visiteurs!

La participation est obligatoire pour toutes 

les institutions gouvernementales et les 

ministères. Quatre éléments sont utilisés 

pour évaluer les participants selon le sys-

tème de pondération suivant : (1) 60% pour 

le processus d’évaluation qui comprend les 

notes par critères de sélection et la visite sur 

place de l’équipe d’évaluation ; (2) 15% pour 

le « client mystère » - le Centre engage une 

entreprise indépendante spécialisée qui a la 

tâche de conduire des « visites mystères » et 

d’évaluer les services fournis par l’institu-

tion du point de vue d’un citoyen ou d’une 

organisation ; (3) 15% pour l’étude de satis-

faction du consommateur ; et (4) 10% pour 

l’étude de satisfaction des employés.

Une fois les résultats annoncés, tous les 

participants reçoivent un rapport d’éva-

luation mettant en avant leurs forces et 

tiques et leurs contrefaçons que l’on trouve 

sur le marché coréen mais aussi dans le 

monde entier. 

C’est la septième année que la Corée or-

ganisait cette exposition, qui fut la plus 

importante en termes de nombre de par-

ticipants et de niveau de participation, avec 

au total 68 entreprises et institutions : 13 

entreprises européennes, dont LVMH, 15 

entreprises américaines dont Nike ; 15 ve-

nues du Japon dont notamment Nintendo ; 

et 17 de Corée, dont Hyundai Mobis, Sam-

sung Electronics et LG Electronics. Cinq 

institutions coréennes et étrangères actives 

dans le domaine des droits de propriété in-

tellectuelle ont également participé à cette 

exposition pendant laquelle plus de 20 000 

produits ont été présentés.

Des hôtes de marque comme Kim Jong-

hoon, Ministre coréen du Commerce, 

Sergio Mercuri, Ambassadeur d’Italie 

en Corée, et Pat Gaines, Président de la 

Chambre de commerce américaine en 

Corée, ont assisté à la cérémonie d’ouver-

ture en compagnie de titulaires de droits et 

de responsables de groupes de protection 

des consommateurs. Cette cérémonie a été 

suivie par une remise de récompenses au 

cours de laquelle le Global Anti-Counter-

feiting Group (GAGG) a remis à la KCS, 

en sa qualité d’agence gouvernementale, 

la Global Anti-Counterfeiting Award 2011, 

pour les succès qu’elle a remportés dans la 

lutte contre la contrefaçon. 

L’administration coréenne des douanes se 

prépare à intensifi er ses coups de fi let sur 

les marchandises contrefaites et à renfor-

cer ses activités de communication visant 

à protéger les consommateurs et les droits 

de propriété intellectuelle.

En savoir + 

kcstcd@customs.go.kr
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LORS DE SES SESSIONS de juin 2011, le Conseil 

de l’OMD a adopté une résolution sur le 

rôle des administrations douanières dans 

les opérations de secours en cas de catas-

trophes naturelles. Cette résolution a pour 

objectif de s’assurer que la participation 

aux secours en cas de catastrophes natu-

relles s’inscrit dans les responsabilités des 

administrations douanières dans le monde 

entier. 

La Nouvelle-Zélande a eu son lot de catas-

trophes naturelles l’année dernière, la plus 

grave étant le tremblement de terre d’in-

tensité 6.3 sur l’échelle Richter qui a frappé 

la ville de Christchurch le 22 février 2011.

Le séisme, survenu un jour de semaine, 

à l ’heure du déjeuner, a renversé des 

immeubles, causant un grand nombre 

de morts, avec des personnes bloquées 

sous les décombres et des incendies dans 

le centre-ville. La liquéfaction du sol a 

généré des coulées de boue grise dans la 

ville. Les installations d’alimentation en 

eau et en électricité ainsi que les réseaux 

d’égouts ont été sévèrement endommagés 

et l’étaient encore plusieurs semaines après 

le séisme.

Immédiatement après la catastrophe, des 

fonctionnaires des douanes ont été en-

voyés à Christchurch à tour de rôle afi n 

de participer aux contrôles et aux répara-

tions et d’accélérer le dédouanement des 

envois de secours. Des groupes étrangers 

de recherche et de sauvetage, équipés du 

matériel nécessaire, sont arrivés sur les 

lieux dans les 48 heures suivant la catas-

trophe.

Après l’expérience de Christchurch, les 

douanes néo-zélandaises ont recensé 

quatre principaux domaines d’action :

Coordination de l’intervention

Un Centre d’opérations de secours d’ur-

gence a été créé au bureau des douanes de 

Christchurch peu après le séisme. L’activité 

principale de coordination et de commu-

nication de l’intervention douanière a 

été assurée par le Centre d’intervention 

et de ciblage intégré (ITOC, Integrated 

Targeting and Operations Centre) basé 

à Auckland. Ce Centre était chargé de la 

gestion des ressources, de l’information 

et du personnel. Il a également centralisé 

les actions de plusieurs services gouver-

nementaux, assurant ainsi la cohésion des 

interventions.

Rôle de la douane en dehors de sa fonc-

tion traditionnelle

La douane a été appelée à intervenir face au 

séisme au-delà de son rôle traditionnel aux 

frontières. Des fonctionnaires des douanes 

ont assisté les forces de police dans la mise 

en place du périmètre de sécurité à l’inté-

rieur de la ville et les ont aidées à dres-

ser des listes de personnes disparues. Les 

Douanes néo-zélandaises ont également 

mis à la disposition de la police le pro-

gramme spécifi que qu’elles utilisent afi n 

de reconstituer la liste des passagers lors 

d’un accident aérien par rapport à une liste 

préexistante. Les services de police ont pu 

ainsi réduire rapidement le nombre de dis-

parus et en déterminer le nombre exact. 

Ils envisagent d’utiliser ce programme 

développé par la douane à l’avenir pour 

les catastrophes naturelles.

Reprise du commerce et de l’activité éco-

nomique

Immédiatement après le tremblement de 

terre, les douanes néo-zélandaises ont 

contacté tous leurs partenaires commer-

ciaux afi n de s’assurer de leur capacité à 

poursuivre leur activité économique et de 

leur porter assistance si nécessaire. Des 

délais supplémentaires ont été octroyés 

aux entreprises pour le paiement des droits 

d’accise, voire des exonérations dans cer-

tains cas.

Soutien au personnel 

Pour les douanes, l’essentiel était avant 

tout de s’assurer de la sécurité et du bien-

être de son personnel. L’ensemble du per-

sonnel touché par la catastrophe a donc 

été contacté rapidement et une assistance 

a été fournie aux personnes dans le besoin. 

Les douanes ont envoyé du personnel sup-

plémentaire dans la région touchée pour 

assister et soulager les eff ectifs locaux. Un 

accompagnement psychologique leur a été 

fourni, ainsi que des aides pour déplacer 

leurs biens et les stocker dans les locaux 

des douanes. 

Toutes ces mesures ainsi qu’une collabora-

tion inter-agences étaient indispensables 

pour rassurer la population de Christ-

church.

Il ne fait aucun doute que nous sommes 

tous confrontés au risque accru de catas-

trophes naturelles, où que nous soyons 

dans le monde. Les Douanes de Nou-

velle-Zélande en savent quelque chose. La 

douane a certes un rôle majeur à jouer aux 

frontières mais aussi au sein de la société 

au sens large. 

La résolution de l’OMD relative au rôle de 

la douane dans les opérations de secours 

en cas de catastrophes naturelles est une 

avancée majeure vers des administrations 

douanières mieux préparées. Les douanes 

néo-zélandaises se félicitent de cette réso-

lution car elle met en avant l’importance 

de la préparation à ce type d’événement – 

et ce au niveau de la législation, de la régle-

mentation et de la planifi cation de l’action 

- ainsi que le rôle majeur de la douane en 

dehors de ses fonctions traditionnelles aux 

frontières. 

En savoir +

nzcsbrussels@skynet.be

Le rôle du Service des douanes de 
Nouvelle-Zélande dans les opérations de secours en 
cas de catastrophes naturelles
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L’Afrique orientale et australe bénéfi cie d’un 
nouveau MBA spécialisé en gestion douanière

par Creck Buyonge

L’INSTITUT DE GESTION D’AFRIQUE ORIENTALE et aus-

trale (ESAMI) a lancé un nouveau « Masters of 

Business Administration » spécialisé en gestion 

douanière à Arusha, Tanzanie, en collaboration 

avec le Centre d’études des douanes et accises 

(CCES) de l’Université de Canberra, Australie. 

L’ESAMI est habilité à délivrer des diplômes re-

connus par dix pays de la région Afrique orientale 

et australe : Kenya, Malawi, Mozambique, Nami-

bie, Seychelles, Swaziland, Tanzanie, Ouganda, 

Zambie et Zimbabwe. La création de ce MBA 

marque une étape majeure pour les douanes du 

continent africain en permettant à des diplômés 

de ces pays de poursuivre des études de spéciali-

sation du même type que celles proposées par le 

CCES à Canberra. 

Une session en résidence pendant un mois sur le 

campus de l’ESAMI à Arusha a démarré en juillet 

2011 pour un groupe pilote de seize étudiants ori-

ginaires du Kenya, de Tanzanie, d’Ouganda et du 

Zimbabwe, qui ont abordé les thèmes de spécia-

lisation au programme du MBA sous la houlette 

de George Grace (Australie) et Creck Buyonge 

(Kenya), professeurs au CCES, et avec l’aide de 

leurs tuteurs Jackie Murekatete et Rosine Uwama-

liya (Autorité fi scale du Rwanda). Jackie et Rosine 

sont toutes les deux titulaires du master en droit 

douanier international et administration interna-

tionale des douanes de l’Université de Canberra. 

Tout est fait pour que les étudiants du MBA ac-

quièrent un savoir solide sur le rôle complexe de 

la douane aux échelons international, régional et 

national et connaissent parfaitement les diverses 

institutions et les diff érents facteurs en présence 

agissant sur l’activité douanière. Les cours de 

droit douanier international présentent aux étu-

diants les conventions et les accords établis et 

gérés par l’OMD, une place de choix revenant à 

la Convention de Kyoto révisée (CKR), modèle 

par excellence pour une administration douanière 

moderne. Il est également question des conven-

tions et accords d’autres organisations internatio-

nales comme les Nations Unies (Convention sur 

le droit de la mer, par exemple), l’Organisation de 

l’aviation civile internationale et l’Organisation 

mondiale du commerce.

Les étudiants se familiarisent aussi avec d’autres 

sources du droit international, par exemple, le droit 

coutumier et les textes autres que les traités (réso-

lutions, recommandations et déclarations). Ces 

documents, notamment la Déclaration d’Arusha 

révisée de l’OMD qui porte sur l’éthique, sont 

étudiés du point de vue régional et national, ce 

qui permet de les démystifi er et de montrer leur 

pertinence en les rapportant directement à l’expé-

rience immédiate des étudiants. « Je pensais que 

la Déclaration d’Arusha révisée était un très long 

document. J’ai découvert fi nalement qu’il s’agissait 

d’un document court et allant à l’essentiel sur le 

développement de l’éthique douanière, en quelques 

mots seulement », explique l’un des étudiants, qui a 

ainsi fait ses premiers pas vers l’auto-apprentissage 

et a pu approfondir ses connaissances.

Les droits d’inscription au programme ont été 

alignés sur ceux des programmes de master 

de la région. Ce MBA est ainsi accessible aux 

étudiants qui n’ont pas la possibilité de quitter 

l’Afrique pour faire des études spécialisées sur la 

douane. Autre avantage : le modèle d’enseigne-

ment souple et intensif mis en place à la fois par 

Creck Buyonge 

est responsable 

r é g i o n a l  (A f -

rique subsahari-

enne), du Cen-

tre d’études des 

douanes et accises 

de l’Université de 

Canberra et pro-
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adjoint (Douanes 

et Fiscalité) dans 

cette même uni-

versité. Il est basé 

à Nairobi, Kenya. 
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le CCES et l’ESAMI permet aux étudiants 

de concilier études et travail. Enfi n,  il 

présente une véritable valeur ajoutée 

pour les donateurs dont l’objectif est de 

développer les capacités des dirigeants et 

cadres douaniers dans la région ou dans 

certains pays de la région. 

Pour le professeur Bonard Mwape, Direc-

teur général de l’ESAMI, ce programme 

est « notre solution face aux diffi  cultés de la 

gestion et de l’administration douanières 

en Afrique ». Il ajoute : « sans une masse 

critique de personnel qualifi é en gestion 

douanière, les performances douanières de 

l’Afrique demeureront faibles. » Il a vive-

ment motivé les étudiants à exercer une 

infl uence positive dans leur pays, en com-

mençant par mettre en pratique ce qu’ils 

apprennent pendant leurs études.

Le MBA est ouvert aux titulaires d’un pre-

mier diplôme d’une université reconnue, 

avec trois ans d’expérience professionnelle, 

ou bien à des professionnels certifi és par 

les institutions suivantes  : Association 

of Chartered Certif ied Accountants 

(ACCA), Certified Public Accountant 

(CPA), Chartered Institute of Logistics 

& Transport (CILT), Chartered Institute 

of Purchasing & Supplies (CIPS) et Char-

tered Institute of Transport Administra-

tion (CITA), avec cinq ans d’expérience. 

Les candidats doivent maîtriser l’anglais 

à l’oral et à l’écrit. Pour l’instant, le MBA 

n’est pas proposé au Mozambique ni aux 

Seychelles. Le CCES et l’ESAMI seraient 

prêts toutefois à le mettre en place dans 

ces pays  si l’un des deux parvenait à réunir 

vingt étudiants. 

Après la session en résidence d’un mois et 

jusqu’en février 2012, les étudiants pour-

suivront leur formation dans les centres 

ESAMI de leur pays via le système d’e-

learning de l ’Université de Canberra 

(Moodle). Les cours porteront sur les 

thèmes suivants : méthodes de recherche, 

gestion générale et comportement orga-

nisationnel, gestion financière, gestion 

des ressources humaines, achats interna-

tionaux et gestion de la chaîne logistique 

mondiale. Ces cours sont dispensés de ma-

nière intensive, en interrompant très peu le 

travail quotidien des étudiants. La thèse à 

remettre à la fi n des cours sera consacrée 

à un sujet spécifi que à la douane.  

Le MBA accordera une grande importance 

à la diff usion des résultats de recherche aux 

administrations douanières et à la société 

en général. C’est pourquoi les supérieurs 

hiérarchiques et les chercheurs s’eff orceront 

de travailler ensemble afi n d’utiliser les re-

cherches eff ectuées dans le cadre des thèses 

pour élaborer des documents présentant les 

qualités requises pour être publiés. Certains 

étudiants ont déjà réfl échi à des sujets pos-

sibles pour leur thèse et se sont renseignés 

sur la possibilité de les faire publier. 

Certains de ces documents pourraient fi -

gurer dans le « World Customs Journal ». 

Comme les décisions en matière douanière 

doivent être de plus en plus basées sur des 

connaissances, on pourrait prévoir égale-

ment un magazine régional de la douane, 

supervisé par des experts. Cela déclen-

cherait un cercle vertueux de connais-

sances dans les universités, inf luençant 

les pratiques douanières, et l’expérience 

de la douane permettrait d’approfondir 

les connaissances sur certains aspects. Ce 

n’est qu’un début, il nous reste beaucoup 

à apprendre à mesure que nous avançons.

L’un des participants au groupe pilote, 

Mazengo Kasilati (Tanzanie), est expert 

comptable certifi é CPA sans formation 

préalable sur la douane. « Les sociétés 

de conseil manquent cruellement de 

connaissances sur les questions doua-

nières », explique-t-il. « Quand j’aurai 

terminé ma formation, je serai mieux à 

même de conseiller mes clients. » Même 

s’il ne le déclare pas ouvertement, il sera 

aussi en meilleure position pour travail-

ler avec l ’Autorité fiscale de Tanzanie 

sur des questions douanières. Les choses 

évoluent dans le bon sens, car un secteur 

privé mieux informé est un partenaire 

davantage en mesure de soutenir les pro-

grammes de réforme et de modernisation 

en cours dans la région, par exemple le 

programme d’Opérateur économique 

agréé (OEA).
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Autorité fi scale du Swaziland

L’AUTORITÉ FISCALE DU SWAZILAND 

(SRA) est un service semi-au-

tonome de l’administration fi s-

cale, créé le 1er janvier 2011 en 

remplacement des départements 

ministériels chargés respectivement 

des impôts sur le revenu et des douanes 

et accises.

La SRA a pour mission une gestion effi-

cace des recettes et des douanes, avec l’aide 

d’un personnel professionnel et motivé, 

préconisant le respect des lois grâce à une 

application juste, transparente et équitable 

du droit. Suivant une philosophie axée sur 

la modernisation, la crédibilité et la priorité 

au client, la SRA s’est donné comme objectif 

ambitieux de créer en 18 mois une adminis-

tration douanière et fi scale moderne.

La SRA s’attache surtout à renforcer les ca-

pacités en apportant du sang neuf au sys-

tème douanier et fi scal du pays. En eff et, 

quasiment aucun membre de la direction 

générale actuelle du SRA ne faisait partie 

de l’eff ectif des départements précédents. 

Plus de 30% des 240 employés actuels sont 

complètement nouveaux dans la douane.

La jeune Autorité fi scale est donc face à un 

défi  considérable, qui lui apporte aussi une 

opportunité en or, et ce pour les raisons 

suivantes :

•  Repartir à zéro signifi e que l’organisation 

est encore malléable.

•  La direction n’est pas gênée par de mau-

vaises habitudes, fortement ancrées dans 

l’organisation.

•  Tous les fonctionnaires, y compris les 

cadres supérieurs, sont en période d’essai.

Afi n d’exploiter au mieux cette opportu-

nité, la SRA s’est fi xé un vaste programme 

de refonte de l’administra-

tion douanière, suivant les 

normes développées par 

l ’OMD, avec les priorités 

suivantes  :

•  Élaboration de politiques et de pro-

cédures suivant la Convention de 

Kyoto.

•  Création et pratique d’une culture de 

l’éthique et du professionnalisme.

•  Développement d’un nouveau sys-

tème de gestion de carrière permettant 

d’identifi er le potentiel  et de dévelop-

per les compétences du personnel.

•  Développement de capacités opéra-

tionnelles clés dans des domaines tels 

que le recueil de renseignement, la lutte 

contre la contrebande, l’évaluation, le 

profi lage et le ciblage des risques, et les 

contrôles a posteriori.

Le renforcement des capacités dans 

les contrôles a posteriori est peut-être 

l’élément le plus urgent et le plus inté-

ressant de tous. En eff et, les adminis-

trations douanières ne peuvent plus se 

permettre d’être des gardes-barrières 

vérifi ant tous les chargements avant leur 

entrée sur le territoire. La SRA se trouve 

donc confrontée à des questions déli-

cates : comment mettre en place cette 

capacité de contrôle le plus rapidement 

possible ? Comment faire d’un diplômé 

de l’université sans aucune expérience 

douanière un inspecteur des douanes ?

La situation se complique lorsque la 

fonction douanière s’inscrit dans le 

contexte d’une Autorité fi scale,  lorsqu’il 

faut mettre en place des stratégies créa-

tives de développement de carrière pour 

pouvoir intégrer totalement la fonction 

d’audit des diff érents types d’impôt.

La SRA doit non seulement créer sa struc-

ture interne, mais également mener à bien 

sa mission, qui englobe à la fois la percep-

tion des recettes, la protection de la société 

et une participation aux eff orts internatio-

naux pour un monde plus sûr.

La direction de la SRA est confi ante et sûre de 

réussir, non seulement parce ce que la motiva-

tion y est énorme, mais aussi parce qu’elle est 

assurée de l’aide fraternelle de la communauté 

douanière internationale, sur le long chemin 

qui la mènera à l’excellence douanière.

Pour ce faire, la SRA a conclu des alliances 

stratégiques avec d’autres autorités fi scales, 

sous l’égide de l’OMD. Le Swaziland est 

également membre de l’Union douanière 

d’Afrique australe (la plus ancienne union 

douanière du monde, créée en 1910), de la 

Commonwealth Association of Tax Admi-

nistrators, du Forum africain sur l’admi-

nistration fi scale et de l’Organisation mon-

diale du commerce (OMC). Le Swaziland est 

Membre de l’OMD depuis le 15 mai 1981. 

Informations générales

Directeur général 

(Commissioner General)   

Monsieur Dumisani E. Masilela

Adresse postale    

Swaziland Revenue Authority

P.O. Box 5628, Mbabane, Swaziland

Date de création    

1er janvier 2011 (entité semi-autonome)

Eff ectifs  : 546 

Contact     

SRA Public Relations Unit

Tél. : +268 2406 4000

Fax : +268 2406 4001 

Courriel : info@sra.org.sz 

En savoir +

www.sra.org.sz 

Dumisani E. Masilela, Commissioner General 
de la SRA (3ème en haut à partir de la 
gauche) avec le personnel des douanes de 
l’aéroport
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Avec les solutions logicielles douanières de MIC, les entreprises économisent du temps, de l’énergie
et de l’argent grâce à l’automatisation des processus douaniers de l’importation et de l’exportation.
La solution douanière de MIC est utilisée par plus de 700 clients, dans 40+ pays, sur cinq continents.

MIC est spécialisé dans les logiciels douaniers pour :
· dédouanements d’importation et d’exportation pour plusieurs pays avec communication
 électronique et directe avec les autorités nationales
· l’autorisation unique pour les procédures simplifi ées (SASP)
· l’entrepôt douanier, le perfectionnement actif et passif, le transfert, les  zones de libre échange
· la génération des données d’exportation d’un pays pour une demande d’importation vers
 un autre pays – Global Trade Data Chain GTDC
· le nouveau Système de Transit Informatisé (NSTI)
· l’Excise Movement Control System (EMCS/ GAMMA)
· la déclaration d’échange des biens DEB - Intrastat (pour tous les 27 membres de l’UE)
· la classifi cation automatique des produits en fonction des règles (classifi cation des produits globales)
· le calcul d’origine automatique et gestion des données fournisseurs (50+ ALEs entièrement traité)
· le contrôle des listes de sanctions

Toutes les solutions MIC sont disponible comme solution interne ou solution hébergée
(SaaS - Software as a Service) !

MIC Customs Solutions  |  Autriche  |  Tel.: +43 (0)7 32 - 77 84 96  |  sales@mic-cust.com  |  www.mic-cust.com

www.mic-cust.com
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La contribution du secteur privé à la 
modernisation de la douane : 
l’expérience brésilienne 

EN 1998/1999, la Chambre de Commerce amé-

ricaine du Brésil et la Fondation Getúlio 

Vargas ont mené une étude sur l’impact du 

temps nécessaire à l’accomplissement des 

procédures douanières sur la compétitivité 

du Brésil. Elles se sont ainsi penchées sur 

177 des plus grandes compagnies expor-

tatrices afin de déterminer l’impact des 

délais de procédure sur la compétitivité 

des entreprises exportant depuis le Brésil. 

A l’époque, les exportations brésiliennes se 

chiff raient à 51 milliards de dollars améri-

cains par an.

L’étude a clairement indiqué que les sociétés 

perdaient des opportunités d’exportation 

ou encore des parts de marché impor-

tantes et que leurs coûts d’exploitation et 

d’évaluation des stocks augmentaient sen-

siblement en raison des délais accrus provo-

qués par les goulets d’étranglement dans les 

contrôles à l’importation et à l’exportation 

effectués par les autorités. Force est de 

constater aujourd’hui que les obstacles 

identifi és lors de l’étude n’ont pas grande-

ment changé. Les quatre premiers goulots 

repris dans l’étude étaient et continuent 

d’être liés aux régimes d’importation et 

d’exportation. Ce constat n’est guère sur-

prenant lorsque l’on sait que le cadre légis-

latif et institutionnel a très peu changé au 

cours de la dernière décennie, bien que les 

exportations annuelles du Brésil s’élèvent à 

présent à quelque 200 milliards de dollars 

américains.

Deux problèmes viennent grever les fi nanc-

es des entreprises. L’un tient au temps ab-

solu nécessaire au transport des marchan-

dises à travers les frontières, et pour lequel 

l’adage « le temps, c’est de l’argent » prend 

tout son sens. L’autre tient à l’imprévisibilité 

de la procédure : le temps nécessaire pour 

le mouvement des marchandises peut, en 

eff et, varier de quelques jours à plusieurs 

semaines. C’est pour cette raison que les 

sociétés constituent des stocks, il s’agit 

de minimiser l’arrêt des lignes de pro-

Procomex est une coalition d’entreprises et 

d’organisations du secteur privé brésiliennes qui vise à 

soutenir le processus de modernisation douanière. Dans 

le présent article, John Edwin Mein nous fait part des 

leçons tirées de l’expérience Procomex ainsi que de ses 

propres réfl exions sur les clés du succès d’un partenariat 

Douanes-Entreprises fructueux.

par John Edwin Mein, 
DE LA COALITION PROCOMEX
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duction étant donné le risque inhérent à 

l’imprévisibilité du processus. Certaines 

estimations indiquent que les stocks 

des sociétés importatrices de matières 

premières et autres marchandises sont en 

moyenne neuf fois supérieurs à ceux des 

opérateurs locaux. Or cette manière de se 

prémunir contre la variabilité des procé-

dures coûte cher aux entreprises.

C’est donc dans l’idée d’améliorer la com-

pétitivité du Brésil que lors d’un sémi-

naire organisé par la CNUCED à Rio 

en novembre 2003 (UNCTAD Regional 

Conference on ICT Strategies for Com-

petitiveness and Development:Promoting 

E-business, Trade Facilitation and Logis-

tics in Latin America and the Caribbean) 

l’idée a été lancée de créer une coalition 

d’entreprises et d’organisations du secteur 

privé qui puisse travailler de concert avec 

le gouvernement à la modernisation des 

régimes douaniers.

Le 11 mai 2004, la Coalition Procomex 

voyait officiellement le jour lors d’un 

grand événement réunissant plus de 400 

participants, en présence et avec la par-

ticipation active de la Directrice générale 

de la Douane brésilienne, Mme Clecy Li-

onço, et de représentants des Douanes 

suédoise et tchèque. A l’époque, plus de 

50 associations professionnelles ont ap-

porté leur soutien à cette initiative, fortes 

de leur conviction qu’il était possible de 

promouvoir la compétitivité du Brésil 

moyennant un système douanier qui pro-

tège les intérêts nationaux tout en amé-

liorant l’effi  cacité de la chaîne logistique 

internationale au bénéfi ce des entreprises 

actives à l’échelon mondial. Elles ont ain-

si adhéré à cette coalition dont la mission 

consiste à promouvoir la compétitivité du 

Brésil sur les marchés internationaux, à 

travers la mise en place d’un système de 

dédouanement qui :

• promeut la création de recettes ; 

• préserve l’environnement ; 

• préserve le patrimoine culturel ; 

•  protège les intérêts sécuritaires nation-

aux ; 

•  garantit la collecte adéquate des don-

nées commerciales ; 

•  garantit un mouvement plus prévisible 

et rapide des marchandises ; 

•  garantit un traitement des opérateurs 

fondé sur des critères objectifs.

Depuis le début, la stratégie de Procomex 

consiste à faire appel aux associations 

uniquement pour leur demander leur 

appui politique en faveur de la vision, 

de la mission et des objectifs qu’elle s’est 

donnés, afin de les traduire en recom-

mandations spécifiques en matière de 

modernisation des régimes douaniers. 

Aujourd’hui, plus de 70 associations ont 

rejoint la coalition.

Depuis longtemps déjà, le secteur privé 

est conscient de l’importance d’une ré-

forme de la douane, qu’il n’a d’ailleurs eu 

de cesse de préconiser. Cependant, par le 

passé, les revendications en ce sens ont 

été formulées par des organisations qui 

ne se centraient pas uniquement sur la 

modernisation de la douane, qui n’étaient 

pas reconnues comme des représentants 

légitimes du secteur privé ou encore, qui 

semblaient défendre les intérêts très spéci-

fi ques de leur secteur d’activités. Au Brésil, 

il est plutôt inhabituel de travailler dans 

un esprit « communautaire ». Les opéra-

teurs étrangers en faveur du changement 

sont très dispersés et ne sont pas organisés 

en groupes de pression. De plus, la mul-

tiplicité de besoins en matière de logis-

tique n’incite pas les parties prenantes à 

adopter une démarche plus ciblée. Enfi n, 

les exemples de collaboration entre le gou-

vernement et le secteur privé dans la re-

cherche de solutions aux problèmes sont 

très rares au Brésil.

Lorsque l’initiative a été lancée, de nom-

breux représentants tant du secteur privé 

que du gouvernement ont pensé que cet 

eff ort était certes très noble, mais qu’il était 

également voué à l’échec. Toutefois, en se 

centrant spécifi quement sur le problème 

de la réforme douanière, la Coalition a 

remporté de nombreux succès, ce qui a 

permis à la « marque » Procomex de gag-

ner ses lettres de noblesse, de développer sa 

crédibilité et de devenir un interlocuteur 

reconnu auprès des services gouvernemen-

taux, off rant une plateforme impartiale de 

dialogue entre les secteurs public et privé 

sur les thèmes d’intérêt commun tout en 

évitant les querelles de clocher entre les 

dirigeants des associations.

En 2005, il est apparu très clairement que 

cette initiative, au départ informelle, ne 

pouvait se cantonner au court terme et 

que la Coalition allait avoir besoin de res-

sources et d’une structure permanente afi n 

de garantir la pérennité de son travail de 

représentation. En août 2005, l’Institut 

de la Coalition Procomex a donc été créé 

sur un modèle de gouvernance qui as-

sure la représentation égale des associa-

tions et des entreprises dans son Conseil 

d’administration. Les sociétés représen-

tent la principale source de revenus, 

d’expérience et d’informations spécifi ques 

concernant les procédures.

Certains défi s se posent pour garantir la 

continuité du travail. Par conséquent, la 

durabilité de cette initiative dépend de 

trois grands fondements :

•  Les autorités gouvernementales doivent 

faire montre de leur volonté de travail-

ler ensemble avec le secteur privé afi n 

de rechercher des solutions qui soient 

avantageuses pour le pays ;

•  Les associations doivent apporter 

leur soutien politique et garantir une 

représentation légitime du secteur privé ;

•  Les sociétés doivent apporter les res-

sources fi nancières et partager leur con-

naissance spécifi que des procédures.

En démocratie, les gouvernements tendent 

à s’alterner, ce qui entraîne souvent un 

changement d’idéologie ou d’orientation. 

Le risque de discontinuité est donc bien 

réel puisque les gouvernements peuvent 

argumenter qu’ils ne sont pas à l’origine 

d’un modèle donné. La procédure du 

contrôle douanier s’étend sur plusieurs 

services et bien que la douane, en tant 

qu’organisation, en assume la responsa-
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bilité première, d’autres instances 

gouvernementales interviennent et 

elles sont très souvent la cause princi-

pale des retards. Malheureusement, 

au Brésil, la communication entre 

les 14 services gouvernementaux 

qui interviennent dans les contrôles 

douaniers n’est pas toujours aisée, 

d’autant que ces services se donnent 

bien souvent des priorités totale-

ment différentes. Heureusement, 

le Brésil peut compter aujourd’hui 

sur une administration douanière 

qui, sous la direction d’Ernani Che-

cucci, a réaffi  rmé avec force sa vo-

lonté d’amener le changement, de 

coopérer avec le 

secteur privé et 

de mener à bien 

les ef for ts du 

gouvernement 

en faveur de la 

modernisation 

des procédures 

d e  c o n t r ô l e 

douanier.

Les associations 

d o i v e nt  b i e n 

c o m p r e n d r e 

qu’une organi-

sat ion comme 

Procomex vise à fournir un service 

spécialisé concernant une partie très 

spécifi que (à savoir, la modernisation 

des régimes douaniers) de leurs pri-

orités, qui sont en général plus vastes, 

et qu’en aucune manière, elle ne leur 

fait concurrence ni ne menace leur 

primauté dans leur domaine respec-

tif d’activités.

Les entreprises n’accordent leur 

soutien à une initiative pour autant 

qu’elles y trouvent leur compte et 

qu’elles en retirent des avantages 

tangibles. Il est difficile d’obtenir 

l’aval des entreprises si l’initiative ne 

s’inscrit pas dans leur cœur de mé-

tier et si les avantages escomptés sont 

diff us et tardent à se faire sentir, sur-

tout en période de marasme économ-

ique ou encore lorsque les services 

gouvernementaux décident de ne pas 

coopérer avec le secteur privé.

L’expérience de Procomex démon-

tre qu’il est possible d’avancer dans 

la résolution des problèmes lorsque 

ces derniers ont été identifi és en con-

sultation avec les associations et les 

entreprises du secteur privé. C’est 

l’exercice auquel se livre Procomex à 

travers un processus structuré, dans 

le cadre duquel les associations et les 

entreprises sont invitées à soumettre 

leurs suggestions pour l’amélioration 

des procédures de contrôle et des 

régimes douaniers. Ces proposi-

tions sont ensuite portées à la con-

naissance de toutes les parties pre-

nantes, qui sont invitées à formuler 

l e u r s  c om m e n-

taires, puis, elles 

sont c lassées et 

structurées afi n de 

permettre le débat 

et la définition de 

priorités lors d’une 

réunion entre les 

représentants du 

secteur pr ivé et 

du gouvernement. 

Sur la base des pri-

orités établies au 

cours de la réun-

ion conjointe, des 

groupes de travail 

sont constitués afin d’établir une 

cartographie des procédures et de 

recommander de possibles change-

ments dans les régimes et les régle-

mentations y aff érentes.

Les propositions de changement des 

procédures qui résultent de ces eff orts 

de coopération entre le gouvernement 

et le secteur privé aboutissent à une 

amélioration sensible du temps néces-

saire à l’accomplissement des procé-

dures douanières au bénéfice des 

entreprises brésiliennes, ce qui leur 

permet de devenir plus compétitives 

sur le marché international et ainsi, 

d’investir davantage au Brésil, de créer 

des emplois plus nombreux et de meil-

leure qualité et d’améliorer le bien-être 

socioéconomique de la population 

brésilienne dans son ensemble.

En savoir +

john@procomex.org.br
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ICS via conex is a transmission platform especially 
dedicated to the Import Control System which manages the 
exchange of ENS messages between operators worldwide 
and the numerous European customs administrations     
prior to the entry of goods into Europe. Our solution is 
multimodal (Air, Sea, Land), technically flexible (Full EDI, 
Web application, EDI/ WEB mix), multi-country (a single and 
direct connection to most of the 27+2 EU IT systems).

ICS via conex supplements the CONEX platform which 
already manages 60 million messages per year to the 
customs administrations of several countries. Working with 
a single solution like ICS via conex means avoiding multiple 
system development and removes the need to apply 
personally for country-specific certification.

ONE PROVIDER FOR ALL DIRECT 

ACCESS TO EUROPEAN COUNTRIES

L’expérience de 
Procomex démontre qu’il 

est possible d’avancer 
dans la résolution des 

problèmes lorsque 
ces derniers ont été 

identifi és en consultation 
avec les associations et 

les entreprises du 
secteur privé.
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LES AUTORITÉS DOUANIÈRES luttent quotidien-

nement, tout au long de l’année, contre 

les crimes transfrontaliers les plus divers 

pour protéger nos sociétés. Ce n’est pas 

une tâche facile, mais une tâche dont nous 

nous acquittons relativement bien. Cepen-

dant, comment se préparer pour la pro-

chaine étape ? Ou plutôt, selon la formule 

de l’OMD : comment rester pertinent, clair-

voyant et indispensable ?

Le Cadre de normes de l’OMD visant à sécu-

riser et à faciliter le commerce mondial ainsi 

que la stratégie sur la douane au 21ème siècle 

indiquent la marche à suivre sur la base de 

défi s connus. Mais quels sont les scénarios 

envisagés à long terme pour la douane en ce 

qui concerne la protection du public ?

Je crains que nous ne soyons confrontés 

dans les années à venir à des volumes plus 

élevés de produits portant atteinte aux DPI, 

à une intensifi cation du commerce illicite et 

à une prolifération d’activités transfronta-

lières de blanchiment d’argent par le crime 

organisé. Nous risquons également de 

connaître encore davantage d’immigration 

clandestine et de menaces sur l’environne-

ment. Enfin et surtout, il faut s’attendre 

à voir apparaître de nouvelles formes de 

crime transfrontalier.

Dans ces conditions, il est de plus en plus 

important que la douane surveille de près 

les tendances internationales et s’efforce 

de comprendre les causes et les éléments 

moteurs de cette évolution. 

Trois instruments pour la protection du 

public

Trois éléments stratégiques sont, à mon 

avis, essentiels à la douane aujourd’hui 

pour lutter contre la criminalité transfron-

talière et ainsi protéger effi  cacement le pu-

blic : la gestion coordonnée des frontières, 

la protection de l’environnement et une 

plus grande priorité accordée à l’éthique. 

La douane en tant que « coordinateur de 

frontières »

D’après le Partenariat mondial pour la 

facilitation du transport et du commerce 

des Nations Unies (réseau de facilitation 

du commerce), la douane est le service 

gouvernemental le mieux adapté pour 

assumer les fonctions de « coordinateur 

de frontières ». Je partage complètement 

l’avis des Nations Unies et je pense qu’à 

l’avenir, la douane assumera bien plus 

qu’aujourd’hui des responsabilités aux 

frontières pour le compte de services gou-

vernementaux et d’entreprises privées.

Dans de nombreux pays, il s’agira proba-

blement de tâches nouvelles, par exemple : 

tenue de registres de fl ux monétaires élec-

troniques, gestion de la sécurité des ports et 

aéroports. La douane pourra aussi assister 

les autorités chargées de l’immigration.

J’estime par ailleurs que l’on n’a pas encore 

exploité tout le potentiel de la douane pour 

protéger les citoyens contre les dangers de la 

contrefaçon. Mon administration mène ac-

tuellement des actions à la frontière pour près 

de 30 services gouvernementaux diff érents. 

Toutes ces actions ne concernent pas la pro-

tection du public, mais c’est le cas de la plupart 

d’entre elles, et le potentiel de la douane est 

loin d’être exploité dans sa totalité.

L’éthique sous un angle plus large

Le profi t est la motivation première de tout 

type de criminalité. La criminalité trans-

frontalière à laquelle la douane est confron-

tée ne fait pas exception. Autre aspect tout 

aussi important : l’économie parallèle géné-

rée par le blanchiment d’argent, la contre-

bande, la corruption et la criminalité en col 

blanc, au-delà des frontières, finance les 

réseaux criminels du monde entier.

La douane a donc pour mission essentielle 

de lutter contre la corruption, la fraude 

économique et le blanchiment d’argent. 

Les contrôles des déclarations en douane, 

les contrôles a posteriori et les audits comp-

tables permettent à la fois de prévenir et de 

découvrir les fraudes. Ces contrôles ont 

pour objectif de garantir les mêmes condi-

tions ou des chances égales à tous les acteurs 

du commerce licite et de diminuer les pertes 

de recettes des États.

La corruption est la face la plus visible d’un 

échec de l’éthique. Pour Transparency In-

ternational, c’est le problème économique 

le plus urgent au monde car il représente 

un coût énorme pour les nations et les ins-

titutions.

La Banque mondiale estime le montant des 

pots-de-vin versés chaque année à 1 000 mil-

liards de dollars US. La Banque asiatique de 

développement a fait état de cas où jusqu’à 

30 milliards de dollars US d’aide au déve-

loppement se sont retrouvés sur des comptes 

étrangers. D’autres exemples s’ajoutent à 

cette liste, aussi bien dans des pays en déve-

loppement que dans des pays développés.

D’après plusieurs enquêtes (Christian aid 

2008 ; Fjeldstad og Tungodden 2003 ; Moo-

kherjee 1997), plus de la moitié des recettes 

fiscales et des revenus attendus dans les 

pays en développement ne parvient jamais 

jusqu’au Trésor des États pour des raisons 

de corruption et d’évasion fi scale. Les mul-

tinationales jouent un rôle essentiel dans 

cette situation : manipulation des prix, uti-

lisation des paradis fi scaux, etc.

La Norvège reconnaît le rôle clé 
de la douane pour la protection du 
public

…par Bjørn Røse, 
DIRECTEUR GÉNÉRAL DES DOUANES NORVÉGIENNES ET VICE-PRÉSIDENT 

DE L’OMD POUR LA RÉGION EUROPE 

OMD actu  N° 66 Octobre 2011

45



Facilitating the future

       single window solution from Crown Agents - delivering measurable results.

Within 90 days, key agencies around 

the Philippines were connected to 

trips™ and more than 70 import and 

export applications were processed.” 

Email: enquiries@crownagents.com

WWW.CROWNAGENTS.COM

LATEST NEWS....500,000 TRANSACTIONS NOW SUCCESSFULLY PROCESSED....

À mon avis, la douane dispose d’un vaste 

potentiel pour lutter effi  cacement contre 

la corruption, au bénéfi ce de l’éthique. Du 

fait de sa présence aux frontières et dotée 

des bons outils, la douane est bien placée 

pour combattre et empêcher l’activité éco-

nomique irrégulière et non conventionnelle 

de part et d’autre des frontières.

L’OMD a accompli un travail considé-

rable en faveur de l’éthique et de la lutte 

contre la corruption avec la Déclaration 

d’Arusha révisée. Elle n’a cependant pas 

épuisé toutes ses possibilités et ne doit pas 

relâcher la pression, mais continuer de 

promouvoir des stratégies anti-corrup-

tion et pro-éthique, tout en renforçant sa 

coopération avec d’autres forces de bonne 

volonté telles que les Nations Unies, la 

Banque mondiale, le FMI, Transparency 

International et d’autres réseaux «  tra-

quant » la corruption.

La protection de l’environnement

Les déchets, y compris les déchets dan-

gereux et toxiques, sont devenus au fi l du 

temps un produit de première importance. 

Le transport et les transactions illicites 

de ces déchets génèrent d’importantes 

sommes d’argent. L’OMD avait placé l’an-

née 2009 sous le thème de la protection de 

l’environnement, thème lancé le 26 janvier 

par les Membres de l’OMD et leurs parte-

naires lors des célébrations de la Journée 

internationale de la douane.

Tout le monde se souvient du déversement 

de déchets dangereux en provenance de 

pays industrialisés en Côte d’Ivoire en 

2006. La Norvège a connu aussi un incident 

sérieux en 2007 : l’explosion d’un énorme 

conteneur de déchets dangereux causant de 

graves dégâts à une petite localité de la côte 

ouest du pays.

Le principal instrument en vigueur pour 

la lutte contre les délits environnementaux 

transfrontaliers est la Convention de Bâle, 

signée par 176 pays, pour un traitement en 

toute sécurité et toute légalité des déchets 

dangereux.

Les autorités douanières accomplissent 

déjà un excellent travail pour la protection 

de l’environnement, mais il reste encore à 

faire en ce qui concerne le recueil de ren-

seignement et la gestion des risques. Les 

outils traditionnels de la douane devront 

être améliorés et il nous faudra redoubler 

d’eff orts pour mettre fi n aux bénéfi ces géné-

rés par les délits environnementaux trans-

frontaliers et faire face aux menaces liées 

aux déchets dangereux. 

Prêt pour demain

Les trois éléments stratégiques évoqués 

précédemment, soit la gestion coordonnée 

des frontières, la protection de l’environne-

ment et le renforcement de l’éthique, sont, 

à mon avis, essentiels pour la douane, non 

seulement pour lutter contre la criminalité 

transfrontalière aujourd’hui, mais égale-

ment pour rester pertinente, clairvoyante et 

indispensable au cours des années à venir.

En savoir +

WCO-Vce@toll.no
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Soutien aux pays en développement à 

l’OMC: la CNUCED et l’OMD au sein 

de l’Annexe D

Lors de la Conférence ministérielle de 

Singapour en décembre 1996, les pays 

membres de l’Organisation mondiale du 

commerce (OMC) décident d’intégrer la 

facilitation des échanges en tant que sujet 

de discussion et chargent le Conseil du 

commerce des marchandises « d’entre-

prendre des travaux exploratoires et ana-

lytiques … au sujet de la simplifi cation des 

procédures commerciales pour voir s’il y a 

lieu d’établir des règles de l’OMC dans ce 

domaine ». Cette entrée de la facilitation 

à l’OMC fait suite à la Réunion ministé-

rielle qui s’est tenue deux ans auparavant à 

Columbus (Ohio), en octobre 1994, dans le 

cadre du Sommet mondial sur l’effi  cacité 

commerciale organisé par la CNUCED. 

C’est en novembre 2001, à Doha au Qatar, 

que les pays membres de l’OMC adoptent 

une déclaration qui confi rme l’importance 

de la facilitation des échanges qui abou-

tira en juillet 2004, après plusieurs années 

de travaux exploratoires, au lancement 

des négociations sur la facilitation des 

échanges, « sur la base des modalités énon-

cées à l’Annexe D de ce qu’il est convenu 

d’appeler l’ensemble de résultats de juil-

let » (http://www.wto.org/french/tratop_f/

tradfa_f/tradfa_intro_f.htm). 

Depuis lors, la CNUCED et l’OMD, colla-

borent avec la Banque mondiale, l’OCDE 

et le FMI, dans le groupe désigné comme 

« organisations de l’Annexe D », à la mise 

en place de nombreuses activités d’appui 

à la participation des pays en développe-

ment aux négociations de la facilitation des 

échanges. Parmi ces activités, il faut rap-

peler les séminaires et ateliers nationaux et 

régionaux ayant pour vocation d’expliquer 

la teneur et les enjeux des mesures propo-

sées dans le groupe de négociations; les 

documents, tels que les notes techniques 

préparées par la CNUCED dont certaines 

conjointement avec l’OMD; et bien sûr, les 

activités de terrain qui ont eu l’impact le 

plus notoire, et parmi lesquelles, en parti-

culier, les exercices dit « d’auto-évaluation 

des besoins et des priorités » et les actions 

d’appui à la création de plateformes de 

coopération entre institutions nationales 

intervenant dans le contrôle du commerce 

international du pays.

SYDONIA et le modèle de données de 

l’OMD

Le Système de gestion automatisé des don-

nées appelé SYDONIA, développé par la 

CNUCED et installé dans plus de 90 pays 

membres de l’OMD, dans sa version 3 ou 

version 4, la plus récente, a été conçu pour 

intégrer les normes internationales appli-

cables au commerce et au transport inter-

national. C’est ainsi que, depuis l’adoption 

du Modèle de données de l’OMD en 2003, 

les mises à jour apportées au système 

SYDONIA ont incorporé les évolutions 

successives des versions du Modèle de 

données de l’OMD. Ce Modèle, qui pro-

pose une structure maximale de données 

et de messages électroniques normalisés à 

l’usage des opérateurs aux fi ns d’accom-

plissement des formalités liées au dédoua-

nement, est en eff et essentiel à tout système 

informatique douanier. Depuis janvier 

2010, la CNUCED et l’OMD ont mis en 

place une unité de coopération destinée à 

assurer la conformité parfaite des systèmes 

SYDONIA Version 4 et de la Version 3 du 

Modèle de données de l’OMD.

SYDONIA et les Douanes en réseau in-

ternational 

A l’invitation de l’OMD, la CNUCED a 

participé en février 2011, à une réunion 

du Groupe Ad Hoc sur les Douanes en 

réseau international (DRI) et y a présen-

té des exemples de systèmes d’échange 

transfrontaliers de données entre douanes 

utilisant le système SYDONIA. La pré-

sentation, qui a fortement intéressé les 

administrations membres présentes, a 

permis de comprendre les modalités et 

les conditions nécessaires, dans la réalité, 

La CNUCED et l’OMD au service du commerce 
international

par José Maria Rubiato et 
Bruno Favaro

La Conférence des Nations Unies pour le Commerce et le Développement (CNUCED) 

a reçu de ses 193 Membres le mandat d’œuvrer en faveur des pays en développement 

en matière de simplifi cation des procédures et des documents du commerce 

international. Dans ce cadre, la CNUCED est amenée à collaborer avec les partenaires 

les plus actifs en matière de facilitation du commerce. Cet article se penche sur les 

domaines dans lesquels les activités de la CNUCED et l’OMD convergent au service 

d’un commerce international plus sûr et plus performant.
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à la mise en œuvre et au fonctionnement 

effi  cace de ces opérations. Les études de 

cas présentées couvraient les systèmes 

d’échange entre la Syrie et la Jordanie, ce-

lui de trois pays de la CEMAC et les inter-

faces des systèmes SAFETIR de l’IRU avec 

les systèmes SYDONIA en place dans les 

pays utilisateurs. 

La CNUCED a été, dans ce cadre, invitée à 

contribuer à un eff ort collectif de concep-

tion, voire de développement, à un stade 

ultérieur, d’un cadre de fonctionnement 

d’un réseau douanier pour l’échange infor-

matisé et systématique d’informations. Il 

faudra attendre la décision que prendra, 

dans le courant de l’année 2011, le Conseil 

de l’OMD sur la démarche à adopter en la 

matière. Entretemps, les unités concernées 

de la CNUCED et de l’OMD poursuivent 

leur réfl exion conjointe sur le concept de 

DRI et sur les options et modalités à envi-

sager pour les besoins de sa réalisation.

SYDONIA et le nCEN 

En début d’année, l’OMD a fait part à la 

CNUCED de l’utilité d’entamer une ré-

f lexion commune sur le développement 

d’un protocole ou un canal d’échanges de 

données entre administrations nationales 

opérant dans le cadre du Réseau douanier 

de lutte contre la fraude (CEN). Lors d’une 

première réunion de travail à Bruxelles, un 

premier point est apparu comme essentiel: 

le système SYDONIA, de par son architec-

ture et ses fonctionnalités, pourrait servir de 

base à des développements informatiques 

d’échanges et donc s’inscrire dans la feuille 

de route établie par le Secrétariat de l’OMD 

pour les 90 pays utilisateurs de SYDONIA. 

L’équipe nCEN de l’OMD et les respon-

sables du programme SYDONIA ont 

convenu d’organiser une future rencontre 

à Genève pour examiner ensemble les dé-

tails de ce qui pourrait aboutir à un par-

tenariat. Encore à un stade très embryon-

naire, cette collaboration CNUCED-OMD 

s’annonce d’ores et déjà comme un défi 

passionnant à relever pour les techniciens 

car il conviendra de trouver des solutions 

aux questions difficiles concernant la 

complexité des interfaces, les aspects sé-

curitaires et les besoins de confi dentialité 

pour assurer au système le plus haut niveau 

d’effi  cacité pour les Membres de l’OMD.

L’avenir de la collaboration entre la 

CNUCED et l’OMD 

Aux services de leurs membres dont 173 

sont communs, la CNUCED et l’OMD 

partagent des objectifs communs, dont 

celui de travailler, dans l’intérêt public 

et sans but lucratif, pour une meilleure 

douane capable d’assurer à la société 

qu’elle dessert un commerce plus sûr, 

plus compétitif, plus transparent. Le Pro-

gramme SYDONIA avec ses techniciens, 

son savoir-faire et son expérience, est dis-

ponible pour servir cet objectif et collabo-

rer avec l’OMD et ses Membres. 

Les domaines cités ici, notamment la 

coopération à l’OMC, l’application du 

Modèle de données, les développements 

liés aux DRI et au nCEN, resteront ceux 

de l’avenir immédiat. A plus long terme, il 

y aura de nouveaux défi s à relever, comme 

le plus important, celui de la formation, 

sur lesquels la CNUCED et l’OMD pour-

raient œuvrer à nouveau de concert, pour 

un monde meilleur, pour une douane 

plus effi  cace et pour le développement du 

commerce international, qui reste la meil-

leure garantie d’une paix durable entre les 

peuples. 

More information

Jose.Rubiato@unctad.org

José Maria Rubiato et Bruno Favaro 

sont respectivement responsable du 

Service de la Logistique Commer-

ciale, et Expert Douanier Principal du 

programme SYDONIA, et tous deux 

travaillent au sein de la Division de 

Technologie et de la Logistique de la 

CNUCED.
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LA LIVRAISON SURVEILLÉE permet de faire en-

trer et transiter des chargements illicites ou 

suspects sur le territoire d’un ou plusieurs 

pays et de les faire sortir de ces pays, au su et 

sous le contrôle des autorités compétentes. 

Cette procédure, bien que très répandue - 

et effi  cace - contre d’autres types de délit 

comme le commerce illicite de drogues, de 

précurseurs chimiques et de tabac, est rare-

ment utilisée pour lutter contre la crimina-

lité portant sur les espèces sauvages. Deux 

cas se sont pourtant présentés récemment 

où cette procédure a été utilisée.

Premier cas : l’équipe de lutte anti-drogue 

de la Douane belge à l’aéroport de Zaventem  

remarque le 30 août plusieurs incohérences 

sur un permis d’exportation guinéen 

concernant un chargement de 100 mor-

ceaux de peau de pangolin d’Afrique (Ma-

nis tricuspis) en provenance de Conakry 

et à destination de Bangkok via Vienne. 

Les soupçons étaient bel et bien fondés : le 

Secrétariat de la CITES avait en eff et signalé 

à plusieurs reprises la circulation de faux 

permis CITES et avait recommandé à tous 

les pays de passer les documents au peigne 

fi n pour vérifi er leur authenticité. L’équipe 

belge alerte immédiatement ses collègues 

en Autriche et en Th aïlande. Avec l’aide du 

Secrétariat de l’OMD, les fonctionnaires 

des douanes des trois pays décident de 

procéder à une livraison surveillée. Une 

fois les formalités légales accomplies, le 

chargement est envoyé successivement vers 

l’aéroport de Vienne puis vers sa destina-

tion fi nale, Bangkok, où il est intercepté le 

2 septembre. L’enquête est actuellement en 

cours, en coopération avec le Secrétariat de 

la CITES, l’organe de gestion de la CITES en 

Th aïlande et la Douane thaïlandaise. 

Deuxième cas  : le 8 septembre, l’équipe 

anti-drogue de la Douane belge trouve une 

Recours à la livraison surveillée 
pour lutter contre la criminalité 
portant sur les espèces sauvages

dizaine de morceaux d’ivoire dissimulés 

dans le bagage d’un passager en provenance 

de Kinshasa et à destination de Beijing. En 

coordination avec le Secrétariat de l’OMD, 

des informations détaillées sont immédia-

tement envoyées au Bureau de la Douane 

chinoise chargé de la lutte contre la contre-

bande, lequel accepte de mener une opéra-

tion de livraison surveillée. A l’arrivé du 

bagage le 9 septembre, la Douane chinoise 
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TATIS International (Pty) Ltd, Gleneagles Building,

Somerset Links Office Park, De Beers Avenue,

7129 Somerset West, Western Cape, South Africa

Tel: +27 21 840 3400 | Fax: +27 21 840 3401

E-mail: info@tatis.com

Website: www.tatis.com

As the country’s gatekeeper to international trade and as a 

revenue agency, Customs must protect the country against a 

wide range of possible threats as well as collect all duty and 

trade taxes properly owed but, at the same time, ensure that 

national economic interests are not harmed by unnecessary 

barriers to legitimate trade. Customs administrations must 

therefore perform a fine balancing act to meet these compet-

ing objectives. 

The TATIScms development is following the EU/WCO strate-

gic development, including the requirements for developing 

communities. This includes the collaboration of Other Government 

Agencies (OGA’s) and 3rd Parties through the concept of 

“Single Window”.

TATIS, in partnership with Oracle is providing a “Customs and 

Tax in a box” solution delivering a fully Integrated Revenue 

Management Solution. The world leading Oracle Enterprise 

Taxation & Policy Management application provides fully inte-

grated Tax Management functionality providing Tax authorities 

with an effective revenue collection capability. 

At TATIS we know about risk. 

saisit les 900 grammes d’ivoire et arrête le 

passager, qui est finalement relâché après 

avoir payé une amende. 

Ce n’est pas tant la quantité de produits sai-

sis qui fait la réussite de ces deux opérations, 

mais plutôt l’intérêt et l’expérience pour 

les douanes d’un soutien mutuel et d’un 

échange d’informations dans le cadre d’opé-

rations pratiques menées dans un objectif 

commun. La livraison surveillée repose sur 

une solide coopération entre la douane et 

ses partenaires, et cette technique, si elle se 

renouvelait plus souvent, pourrait annoncer 

une ère nouvelle dans la lutte contre le trafi c 

d’espèces sauvages. Ce dernier est en augmen-

tation malgré l’intensifi cation des opérations 

de lutte contre la fraude. La contrebande 

d’ivoire entre l’Afrique et l’Asie, par exemple, 

atteint des niveaux sans précédent. En 2010, 

les douanes ont saisi quelque 15 tonnes de 

défenses en ivoire dans le cadre de neuf opé-

rations majeures et 17 tonnes au total sur les 

trois premiers trimestres de 2011. Les modes 

opératoires et les méthodes de dissimulation 

sont étonnamment similaires ; personne ne 

peut donc nier ici l’implication du crime 

organisé transnational. 

Face à ce défi  mondial, il est essentiel de ren-

forcer la collaboration et les interventions au 

niveau international. Le Secrétariat de l’OMD 

met actuellement en place un projet visant 

à constituer un réseau d’unités chargées des 

livraisons surveillées dans le cadre de la lutte 

contre la fraude d’espèces sauvages et dans 

le domaine forestier. Ce projet est placé sous 

l’égide du Consortium international de lutte 

contre la criminalité liée aux espèces sau-

vages (ICCWC), partenariat entre l’OMD, 

le Secrétariat de la CITES, INTERPOL, 

l’ONUDC et la Banque mondiale. Ce pro-

jet comprendra l’organisation d’un atelier, 

des opérations expérimentales de livraison 

surveillée et la création d’unités nationales 

chargées des livraisons surveillées dans les 

pays participants. L’atelier se déroulera du 7 

au 9 décembre 2011 et s’adressera à des fonc-

tionnaires des douanes et de la police ainsi 

qu’à des procureurs de plus de 20 pays par-

ticulièrement touchés par un trafi c d’espèces 

sauvages de grande envergure.

L’OMD est résolue à poursuivre son enga-

gement pour protéger l’environnement, et la 

communauté douanière et ses partenaires ne 

cesseront de promouvoir activement la coo-

pération à l’échelle internationale et natio-

nale. OMD actu informera régulièrement 

ses lecteurs sur les évolutions intervenues en 

matière de recours à la livraison surveillée 

pour lutter contre la criminalité à l’égard des 

espèces sauvages.

En savoir +

communication@wcoomd.org
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YOUR INDEPENDENT PARTNER 
FOR CUSTOMS COMPLIANCE

     

At KGH, we build bridges between your 
company and existing regulations in 
international trade. We are passionate 
about customs and look forward to 
helping you improve your customs 
process through our;

Passionate about customs

Unique product portfolio
We create standard and tailor-made solutions 
for your customs needs including customs 
declarations, consulting, customs software, 
VAT representation as well as training for 
your staff. 

Customs competence
KGH has more than 40 years of experience 

dedicated employees across Europe who are 
ready to support you.

Geographical coverage
We have our own operations in 7 European 
countries and a continuously expanding 
network across Europe and beyond.

Deux évènements de l’OMD autour de la connaissance 
et du dialogue  
2011 ÉTANT L’ANNÉE de la connaissance pour 

l’OMD et ses Membres, de nombreuses 

activités ont été organisées tout au long de 

l’année autour de ce thème. Deux récents 

événements ref lètent plus particulière-

ment la volonté de l’OMD de promouvoir 

le partage de savoirs avec ses Membres et le 

secteur privé: les Journées Portes ouvertes 

et l’Académie du savoir, organisées succes-

sivement du 27 au 28 juin et du 28 juin au 

8 juillet.

Les Journées Portes ouvertes pour le com-

merce réunissaient représentants du Secré-

tariat, dirigeants des douanes et experts 

du secteur privé. Les participants ont pu 

s’informer des programmes et des outils 

de l’OMD et discuter des problématiques 

régionales d’actualité. Les débats étaient 

dynamiques et constructifs et l’évènement 

a été apprécié par tous. 

L’Académie du savoir pour le commerce 

et le secteur privé, organisée dans la fou-

lée, off rait un programme de formations 

intense dans le domaine des opérations 

douanières et commerciales. L’Académie 

proposait trois sessions d’apprentissage. Les 

deux premières s’adressaient au secteur pri-

vé et portaient principalement sur des do-

maines d’activité clés de l’OMD : questions 

tarifaires et commerciales (SH 2012, règles 

d’origine, valeur, prix de transfert), facili-

tation et lutte contre la fraude (Modèle de 

données de l’OMD, OEA/SAFE, gestion des 

risques). La troisième session était destinée 

aux administrations membres de l’OMD. 

Outre les sessions de formation classiques 

en salles de cours et les sessions plénières, 

les participants se sont rendus au port de 

Rotterdam où ils ont pu voir fonctionner 

concrètement, sur le terrain, les procédures 

douanières qui avaient fait l’objet de discus-

sions et d’analyses pendant les cours.

Les formations étaient dispensées par 

des experts de l’OMD, de l’Organisation 

mondiale du commerce (OMC), du Fonds 

monétaire international (FMI), de l’Orga-

nisation pour la coopération et le dévelop-

pement économiques (OCDE), et d’admi-

nistrations membres de l’OMD. Parmi les 

intervenants du secteur privé fi guraient 

des représentants du German Marshall 

Fund (GMF), de la Global Express Asso-

ciation (GEA), de la Fédération mondiale 

des chambres de la Chambre de com-

merce internationale (ICC-WCF), de la 

Chambre de commerce des États-Unis et 

de la Chambre de commerce britannique.

La prochaine Académie du savoir devrait 

avoir lieu en juillet 2012. 

En savoir +

info@wcoomdtraining.org

www.wcoomd.org
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LA 6ÈME CONFÉR ENCE PICARD de l ’OMD 

(Partenariat avec les universités dans le 

domaine de la recherche et du dévelop-

pement en matière douanière) s’est tenue 

du 14 au 16 septembre 2011 aux Nations 

Unies à Genève, Suisse. Les débats ont 

abouti à des conclusions répondant aux 

trois grands objectifs de la Conférence : 

(1) la recherche doit se concentrer sur des 

aspects pratiques de la douane ; (2) l’édu-

cation et la formation doivent répondre à 

des besoins nouveaux ; (3) le partenariat 

PICARD doit continuer à être une plate-

forme de collaboration répondant aux 

besoins de la douane, des universités et 

du secteur privé.

La Conférence a débuté avec les inter-

ventions du Dr Juha Hintsa, Président 

de la Cross-border Research Association 

(CBRA), du Professeur David Widdow-

son, Président  du Réseau international 

des universités douanières (INCU), de M. 

Jan Kubiš, Secrétaire exécutif adjoint de 

la CEE-ONU, et de M. Kunio Mikuriya, 

Secrétaire général de l’OMD, qui ont pré-

senté les principaux thèmes de la Confé-

rence : gestion coordonnée des frontières, 

mesure des performances de la douane, 

sécurité économique et éthique. Le modé-

rateur de la Conférence, M. Sandy Dunlop, 

s’est appliqué à encourager au maximum 

les échanges entre les participants, pour 

qu’ils puissent pleinement profi ter des op-

portunités de nouer des contacts pendant 

ces trois journées.

Plusieurs personnalités - Mme Eva Mol-

nar, Directrice de la Division Transports 

de la CEE-ONU  ; M. Christian Etter, 

Ambassadeur, Délégué au Conseil fédéral 

suisse pour les accords commerciaux au 

SECO ; M. Robert Lüssi, Vice-directeur et 

Chef de Division principale, Administra-

tion fédérale des Douanes suisses ; et M. 

John Broadhurst, Vice-président de Cotec-

na Inspection - ont tenu des discours de 

fond sur les sujets suivants : instruments 

juridiques applicables à la facilitation du 

passage des frontières, gestion des fron-

tières en collaboration, douane au service 

du commerce et de la sécurité, gestion des 

risques et facilitation des échanges.

Six ans déjà – PICARD 2011 et après 

Plusieurs membres de la Direction du Ren-

forcement des capacités de l’OMD ont fait 

le point sur les évolutions récentes du Pro-

gramme PICARD et sa situation actuelle. 

Ils ont présenté le Groupe de travail virtuel 

de l’OMD ainsi que la plate-forme d’e-lear-

ning et de formation CLiKC, deux nou-

veaux outils destinés à aider les Membres 

à harmoniser davantage le développement 

de carrière des fonctionnaires des douanes 

dans le monde. Les membres du Groupe 

consultatif PICARD ont fait part des pro-

grès réalisés au niveau régional sur les pro-

jets d’éducation et de recherche. 

En ce qui concerne l’avenir, il a été question 

d’un aspect de plus en plus préoccupant, à 

savoir que la douane en tant qu’employeur 

n’arrive plus à s’attirer les meilleurs talents. 

Pour améliorer le professionnalisme du 

personnel douanier à l’échelle mondiale, 

les participants se sont demandé dans 

quelle mesure la douane pourrait bénéfi -

cier du soutien des milieux universitaires 

et établir des échanges avec le monde aca-

démique pour résoudre ce dilemme. On a 

examiné également dans quelle mesure le 

partenariat PICARD était une plate-forme 

adaptée pour assurer ce soutien, faciliter 

les échanges d’idées et constituer un lieu 

de rencontre entre professionnels de la 

douane et universitaires.

Les thèmes principaux de PICARD 2011

Gestion coordonnée des frontières 

Les présentations de M. Sandeep Raj Jain, 

CESAP ONU, de M. Anders Hellberg, 

La Conférence PICARD de l’OMD appelle à un 
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Douanes suédoises, et du Secrétariat de 

l’OMD ont permis d’alimenter les débats 

et d’illustrer par des exemples pratiques 

les réf lexions menées actuellement sur 

l’utilisation grandissante de la gestion 

coordonnée des frontières pour réduire 

des coûts, améliorer l’efficacité du dé-

douanement et des contrôles et renforcer 

la coopération politique entre les pays. 

Les exemples présentés concernaient les 

frontières entre la Suède et la Norvège 

d’une part, et entre la Suisse, la France et 

l’Allemagne d’autre part.

Mesure des performances – ou gestion 

de la mesure ? 

Le Professeur Alexey Gubin de l’Acadé-

mie des Douanes russes et M. Xavier Pas-

cual des Douanes françaises ont présenté 

les modèles et méthodes appliqués dans 

leur pays respectif afin de mesurer les 

performances de la douane. Le Professeur 

Gubin a recommandé une approche axée 

sur les résultats et présenté les limites 

d’une mesure réaliste des performances. 

M. Pascual a exposé les enseignements 

tirés par la France, en soulignant qu’au 

fi nal, les administrations prendront des 

décisions en fonction de leur propre in-

terprétation des indicateurs.  Enfi n, une 

présentation commune du Professeur 

Dr Franz Vallée et de M. Michael Dirck-

sen  (Allemagne) a porté principalement 

sur les perspectives pour le secteur privé, 

mais aussi sur les facteurs logistiques de 

réussite dans le commerce international.

Sécurité économique et éthique

Le Dr Andrew Grainger (Royaume-

Uni) et M. Holm Kappler (États-Unis) 

ont montré qu’il existait bel et bien des 

méthodes de facilitation des échanges 

peu coûteuses et peu risquées, assurant 

aussi le paiement effectif des droits et 

taxes. M. Ashok Sadhwani (États-Unis) 

a expliqué comment des différences 

culturelles peuvent avoir une incidence 

majeure sur la perception de la corrup-

tion et des pots-de-vin. Il a souligné 

que la résistance globale du public à la 

corruption est un élément décisif pour 

surmonter ce problème, tout comme 

la transparence des procédures. Enfin, 

M. Samuel C. Bautista (Philippines) a 

fait part de son point de vue sur le par-

tenariat universités/industrie visant à 

renforcer l’enseignement et la recherche 

dans les établissements d’enseignement 

supérieur des douanes aux Philippines. 

Sa présentation portait sur des aspects 

importants liés à la sécurité économique 

et à l’éthique. 

Quel avenir pour  PICARD ? Les par-

ticipants préconisent reconnaissance, 

repositionnement et pertinence

Un certain nombre de modérateurs 

présélectionnés se sont joints aux par-

ticipants pendant les débats, af in de 

recueillir leurs idées et leurs attentes. 

Ils ont relevé notamment les points sui-

vants :  

•  Le principe de partenariat PICARD 

devrait être largement connu et adop-

té. Il devrait être reconnu comme un 

outil précieux de contact et de réseau 

pour la douane et les universités.

•  La douane devrait mieux tenir compte 

des besoins du secteur privé et les 

entreprises devraient être davantage 

représentées dans le partenariat PI-

CARD.

•  Il faudrait encourager de manière 

active beaucoup plus d’universités à 

s’impliquer dans PICARD.

•  Les professeurs d’universités et les 

fonctionnaires des douanes devraient 

s’efforcer de développer des normes 

professionnelles internationales afi n 

d’établir entre eux un dialogue effi  cace 

au-delà des frontières.

Lors de la dernière session de la Confé-

rence, ou « Big Panel », il a été conclu que 

PICARD devrait se consacrer davantage 

à la recherche, en contribuant notam-

ment à des travaux ayant une application 

pratique pour le commerce et les entre-

prises. Les participants ont préconisé une 

régionalisation à la fois de la recherche 

et de l’éducation. Autres propositions : 

élaborer une Feuille de route stratégique 

pour PICARD, « Vision PICARD 2020 », 

et inciter le secteur privé à participer au 

réseau PICARD. La Conférence s’est ter-

minée par un moment plus décontracté 

de recherche d’idées. Il a notamment 

été proposé de lancer une campagne  de 

promotion du programme PICARD via 

des caravanes mobiles qui diff useraient 

le message PICARD. 

Nous tenons à remercier tout particuliè-

rement la CEE-ONU, le SECO, l’Admi-

nistration fédérale des Douanes suisses 

et Cotecna Inspection, qui, grâce à leurs 

contributions, ont permis l’organisation 

de cette Conférence. Merci également à 

l’orchestre PICARD 2011, « Luis and the 

Gang », pour l’animation des soirées, avec 

des morceaux à succès comme « Border-

Joe ». L’équipe de recherche de la CBRA se 

tient à votre disposition pour tout docu-

ment sur la Conférence et toute question 

concernant PICARD 2011 et les activités 

de recherche qui seront menées par la 

suite et qui incluent deux projets traitant 

de la gestion des risques, CASSANDRA 

et FOCUS, dans le cadre du septième pro-

gramme cadre de l’Union européenne. 

En savoir +

www.cross-border.org 

cbra@cross-border.org

PICARD devrait se consacrer davantage à la recherche, en 
contribuant notamment à des travaux ayant une application 
pratique pour le commerce et les entreprises.
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ÉVÈNEMENTS

Knowledge, a Catalyst for Customs Excellen
Sharing Knowledge: Inspiration for Trade Development and Economic Prosp

Online registration and more information: http://www.wcoomd.org/event.htm

WORLD CUSTOMS AND TRADE FORUM

Hotel Chimelong
Guangzhou

China
24–25 November 2011

SAVE TH

WCO EVENT
Knowledge, a Catalyst for Customs Excellence

Sharing Knowledge: Inspiration for Trade Development and Economic Prosperity 

Online registration and more information: http://www.wcoomd.org/event.htm

WORLD CUSTOMS AND TRADE FORUM

Hotel Chimelong
Guangzhou

China
24–25 November 2011

SAVE THE DATE !

L’OMD ORGANISERA un Symposium sur la 

lutte contre le trafi c illicite de stupéfi ants et 

menaces liées les 25, 26 et 27 janvier 2012, 

en son siège à Bruxelles. 

Y seront discutés les tendances ac-

tuelles et défis en matière de lutte : par 

exemple, comment adapter au mieux 

le cadre législatif, comment gérer les 

moyens matériels et humains (notam-

ment la formation) et comment amé-

liorer la concertation et la coordination 

des actions. Les menaces liées que sont 

le trafic de précurseurs chimiques et le 

blanchiment d’argent seront également 

abordées. Enfin les participants pour-

ront partager expériences, savoir-faire 

et meilleures pratiques et s’ informer 

des nombreux programmes et projets en 

cours au niveau international tels que le 

Pacte de Paris, la Route transatlantique 

de la cocaïne (G8), le Pacte européen, 

AIRCOP, etc.

Une attention particulière sera portée à 

la dimension internationale et régionale, 

les organisateurs étant conscients de la 

nécessité de mieux prendre en compte les 

situations locales et les besoins des États 

pour gérer les problématiques liées au tra-

fi c de drogue. 

A vos agendas !

En savoir +

pierre.bertrand@wcoomd.org

Forum mondial de l’OMD sur la 
lutte contre le trafi c illicite de 
stupéfi ants

fotolia.com



Calendrier des événements

ÉVÈNEMENTS

Novembre

3 - 4 Comité fi nancier, 91ème session

7 -10 Douanes en réseau international, 9ème réunion

14 -15 Groupe consultatif du secteur privé

15 Réunion SAFE réservée aux Membres de l’OMD

16 -18 Groupe de travail SAFE, 9ème réunion

21-24 Sous-Comité de révision du Système harmonisé, 42ème session

24 - 25 Forum mondial des douanes, Guangzhou (Chine)

28 - 30 Comité de gestion de la Convention de Kyoto révisée, 10ème réunion

Décembre

5-7 Commission de politique générale, 66ème session, Abuja (Nigeria)

12-14 Groupe de travail sur la fraude commerciale, 7ème réunion

Janvier

9 - 12 Sous-Comité scientifi que, 27ème session

16 - 17 Réunion mondiale des BRLR, 13ème réunion

17 - 18 Réunion de l’Équipe de gestion du CEN (CENMaT), 11ème réunion

17 Comité technique des règles d’origine, 30ème session

18 Atelier Origine

19 - 20 Groupe de projet sur la Stratégie mondiale en matière d’information et de renseignement, 

9ème réunion

25 - 27 Forum mondial de l’OMD sur la lutte contre le trafi c illicite de stupéfi ants

26 Journée internationale de la Douane

30 jan. – 1er fév. Équipe de projet chargée du Modèle de données

Février

2 - 3 Sous-Comité informatique, 62ème réunion

8 - 9 Comité d’audit, 6ème réunion

13 - 16 Douanes en réseau international, 10ème réunion

23 - 24 Bureaux régionaux du renforcement des capacités/Centres régionaux de formation 

27 - 29 Comité du Renforcement des capacités, 3ème session

Mars

1-2 Sous-Comité sur l’éthique, 11ème session

5 - 6 Comité de contact OMD/UPU, 32ème réunion

7 - 9 Forum sur la Technologie et l’Innovation, Kuala Lumpur (Malaisie)

8 - 9 Comité du Système harmonisé, Groupe de travail

12 - 23 Comité du Système harmonisé, 49ème session

19 - 23 Équipe de projet chargée du Modèle de données

22 - 23 Comité de gestion ATA/Istanbul

26 - 30 Comité technique permanent, 195ème/196ème sessions

26 - 30 Comité de la lutte contre la fraude, 31ème session

Les réunions de l’OMD mentionnées pour information dans ce calendrier ne sont pas toutes ouvertes au public. 

Sauf indication contraire, elles se tiennent à Bruxelles. Ces dates sont données à titre indicatif et sont susceptibles 

de changement. Le programme des réunions de l’OMD est mis à jour régulièrement sur le site des Membres de 

l’OMD sous la rubrique « informations pour les délégués » et sur le site public de l’OMD – www.wcoomd.org – 

dans la section “Évènements”.
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